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Le ministre de l'agriculture et de la pêche 
 
à 
 

Messieurs les préfets de régions littorales 
 

Monsieur le directeur du CROSSA Etel 
Monsieur le directeur du CROSSMED 

 
 

Objet : Mise en œuvre et contrôle des dispositions communautaires relatives à la pêche du thon rouge en 
Atlantique et Méditerranée 

 
 

Bases juridiques :  
 

- Recommandation CICTA n° 06-05, entrée en vigueur le 13 juin 2007, visant à l’établissement d’un 
programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique est et de la Méditerranée ; 

- Règlement (CEE) n°2807/83 de la Commission du 22 septembre 1983 définissant les modalités 
particulières de l’enregistrement des informations relatives aux captures de poisson par les Etats 
membres ; 

- Règlement (CEE) n°2847/93 modifié du Conseil du 12 octobre 1993 instituant un régime de contrôle 
applicable à la Politique commune de la pêche ; 

- Règlement (CE) n°1936/2001 du Conseil du 27 septembre 2001 établissant certaines mesures de contrôle 
applicables aux activités de pêche de poissons grands migrateurs modifié par le règlement (CE) 
n°869/2004 du Conseil du 26 avril 2004 ; 

- Règlement (CE) n° 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et à l’exploitation 
durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de la pêche ; 

- Règlement (CE) n°1984/2003 du Conseil du 8 avril 2003 instituant dans la Communauté un régime 
d’enregistrement statistique relatif au thon rouge, à l’espadon et au thon obèse ; 

- Règlement (CE) n° 2244/2003 de la Commission du 18 décembre 2003 établissant les modalités 
d’application du système de surveillance des navires par satellite 

- Règlement (CE) n° 768/2005 du Conseil du 26 avril 2005 instituant une agence communautaire de 
contrôle des pêches et modifiant le règlement (CEE) n° 2847/93 instituant un régime de contrôle applicable 
à la politique commune de la pêche ; 

- Règlement (CE) n° 520/2007 du Conseil du 7 mai 2007 modifié prévoyant des mesures techniques de 
conservation pour certains stocks de grands migrateurs et abrogeant le règlement (CE) n° 973/2001 ; 

- Règlement (CE) n°1559/2007 du Conseil du 17 décembre 2007 établissant un plan pluriannuel de 
reconstitution des stocks de thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée et modifiant le règlement 
(CE) n° 520/2007; 
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- Règlement (CE) n° 40/2008 du Conseil du 16 janvier 2008 établissant, pour 2008, les possibilités de pêche 
et les conditions associées pour certains stocks halieutiques et groupes de stock halieutiques, applicables 
dans les eaux communautaires et, pour les navires communautaires, dans les eaux soumises à des 
limitations de capture et notamment son annexe ID. 

- Décision de la commission du 4 mars 2008 établissant un programme spécifique d’inspection et de 
contrôle relatif à la reconstitution des stocks de thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée ; 

- Décision n° 2008/26 du directeur de l’agence communautaire de contrôle des pêches (ACCP) du 3 avril 
2008 établissant un plan de déploiement commun des moyens nationaux de contrôle du thon rouge dans 
les eaux communautaires et en haute mer couverte par la CICTA 

- Décret du 9 janvier 1852 modifié sur l’exercice de la pêche maritime ; 
- Décret n° 89-273 du 26 avril 1989 portant application du décret du 9 janvier 1852 (article 4 alinéa 1) sur 

l’exercice de la pêche maritime concernant la première mise sur le marché des produits de la pêche 
maritime et les règles relatives à la communication d’informations statistiques ; 

- Décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ; 

- Décret n° 2007-531 du 6 avril 2007 portant application de l'article 3 du décret du 9 janvier 1852 modifié sur 
l'exercice de la pêche maritime et relatif au contrôle des captures et des débarquements effectués par les 
navires de pêche battant pavillon français ; 

- Arrêté ministériel du 18 juillet 1990 modifié relatif à l’obligation de déclarations statistiques en matière de 
produits de la pêche maritime ; 

- Arrêté ministériel du 2 novembre 2005 relatif à la déclaration de débarquement, à la note de vente et aux 
obligations déclaratives connexes ; 

- Arrêté ministériel du 28 mars portant création d’un permis de pêche spécial pour la pêche professionnelle 
du thon rouge (Thunnus Thynnus) dans l’océan Atlantique à l’est de la longitude 45° Ouest et en mer 
Méditerranée ; 

- Arrêté ministériel du 31 mars 2008 précisant les obligations déclaratives des capitaines de navires pêchant 
activement le thon rouge et les modalités de restitution des documents obligatoires devant être utilisés 
dans le cadre du plan pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée ; 

- Arrêté ministériel du 1er avril 2008 fixant la liste des ports désignés pour les débarquements et 
transbordements de thon rouge effectués en France par les navires figurant dans le registre de la 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (CICTA) des navires autorisés 
à pêcher activement le thon rouge ; 

- Arrêté ministériel du 9 avril 2008 établissant les modalités de répartition du quota de thon rouge (Thunnus 
Thynnus) de l’océan Atlantique et à l’est de la longitude 45° Ouest et en mer Méditerranée, accordé à la 
France pour l’année 2008 ; 

- Circulaire du Premier Ministre du 8 septembre 2000 relative à l’organisation générale du contrôle des 
pêches maritimes et des produits de la pêche ; 

- Circulaire DPMA/SDPM/C2005-9608 du 27 avril 2005 relative à la délivrance, au contrôle et à la validation 
des documents statistiques et certificats de réexportation pour le thon rouge, le thon obèse et l'espadon ; 

- Circulaire DPMA/SDPM/C2006-9605 DGAL/SDSSA/C2006-8001 du 13 février 2006 relative au contrôle du 
transport et de la commercialisation des produits de la mer dans les régions littorales et non littorales ; 

- Circulaire DPMA/SDPM/C2006-9608 du 2 mars 2006 relative à la mise en œuvre dans les régions 
littorales des sanctions administratives prévues par l’article 13 du décret du 9 janvier 1852 modifié en 
dernier lieu par la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole ; 

- Circulaire DPMA/SDPM/C2008-9606 du 17 mars 2008 établissant le programme annuel de contrôle des 
pêches maritimes et des produits de la pêche pour l’année 2008. 

 
Résumé : 
 
La campagne de contrôle des pêches du thon rouge 2008 se déroulera dans le cadre du nouveau règlement 
communautaire (CE) n° 1559/2007. Elle est marquée par une réduction du quota de pêche thon rouge et par un 
encadrement plus rigoureux de l’activité. Le contrôle au débarquement est renforcé et le suivi du quota sera assuré 
au plus proche du temps réel grâce à des obligations déclaratives plus contraignantes. La campagne est marquée 
également par l’organisation d’un dispositif de surveillance coordonné entre Etats membres directement concernés 
par la pêcherie du thon rouge. L’agence communautaire de contrôle des pêches y joue un rôle de facilitateur pour 
la mise en oeuvre d’un plan de déploiement commun. Les moyens de contrôle qui participent au plan demeurent 
cependant sous contrôle opérationnel national. 
 
Mots-clés : Thon rouge, PPS, quota, ports désignés, obligations déclaratives, SATORO, SATI, déclaration 
de débarquement, transbordement, mise en cage d’engraissement, T2M, note de vente, tâches 
d’inspection, plan de déploiement commun. 
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1. Introduction 
 

Une part importante des captures de thons rouges effectuées par les navires senneurs 
méditerranéens n’est plus débarquée dans les ports français, les poissons étant transférés vivants, 
directement de la senne vers des navires remorqueurs de cages pour être ensuite transférés dans des 
établissements d’engraissement. Les thons rouges vendus sont ensuite exportés en majeure partie vers 
le Japon.  

 
Selon d’autres modalités, des transbordements (navires « piscine ») ou des débarquements de 

thons « morts » sont directement effectués par des navires senneurs en France ou dans les ports de 
certains Etats membres ou de pays tiers. Le règlement (CE) n° 1559/2007 du Conseil du 17 décembre 
2007 susvisé interdit désormais les transbordements en mer. 

 
La diversité de ces pratiques, la multiplicité des opérateurs, les délais entre la capture et le 

débarquement des prises rendent difficile le recueil et le croisement des données en matière de capture 
et de commercialisation du thon rouge requis par la Commission internationale pour la conservation des 
thonidés de l’Atlantique (CICTA) et la réglementation communautaire. 

 
Il importe à cet égard de rappeler que, s’agissant des captures effectuées par les navires battant 

leur pavillon, les Etats membres sont chargés de prendre « les mesures nécessaires pour assurer le 
contrôle des captures des espèces effectuées par leurs navires opérant dans les eaux relevant de la 
souveraineté ou de la juridiction de pays tiers et en haute mer, ainsi que pour assurer la vérification et 
l'enregistrement des transbordements et des débarquements desdites captures » (article 17 du 
règlement (CE) n°2847/93). 

 
Le dispositif déclaratif actuel mis en place par la réglementation internationale, communautaire et 

nationale (rapports de captures, journal de bord, déclaration de débarquement/transbordement, 
transferts, ports désignés, préavis,note de vente, etc.) permet de répondre à cette obligation de suivi des 
captures de thons rouges, et ce malgré la complexité et le caractère international des opérations. 

 
Il convient de préciser la mise en œuvre du plan de pêche annuel (marqué par l’instauration de 

quota individuel pour les navires de plus de 24 mètres et la diminution du quota global), la mise en 
œuvre des obligations déclaratives à la charge des pêcheurs et les modalités de contrôles de la 
réglementation internationale, communautaire (entrée en vigueur du règlement (CE) n° 1559/2007) et 
nationale (nouvel arrêté ports désignés et obligations déclaratives). 

 
En vertu des textes visés en références et notamment le décret du 9 janvier 1852 modifié sur 

l’exercice de la pêche maritime, les moyens de contrôles sont fournis par : les affaires maritimes, les 
douanes, la gendarmerie départementale, la gendarmerie maritime, la marine nationale, la police 
nationale, les services de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ainsi que 
par les services vétérinaires. 
 
 
2. Mise en œuvre du plan de pêche annuel 
 
2.1. Les règles d’accès à la pêcherie de thon rouge 
 
2.1.1. Inscription sur les registres de la CICTA 
 

Tous les navires de pêche pêchant le thon rouge en Atlantique ou en Méditerranée doivent 
figurer sur le Registre CICTA, disponible sur le site Internet www.iccat.int (rubrique « management »). 
 
2.1.2. Surveillance des navires par satellite (VMS) 
 

Conformément aux dispositions du règlement (CE) n°2244/2003 de la Commission du 18 
décembre 2003, tous les navires de plus de 15 mètres hors tout doivent être équipés depuis le 1er 
janvier 2005 d’une balise VMS (tous les navires de plus de 18 mètres hors tout doivent quant à eux l’être 
depuis le 1er janvier 2004). 
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Pour les navires battant pavillon d’un Etat hors UE et membre de la CICTA, la balise VMS est 
obligatoire pour les navires de plus de 24 mètres conformément au point 49 de la recommandation 
CICTA n° 06-05, entrée en vigueur le 13 juin 2007, visant à l’établissement d’un programme pluriannuel 
de rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique est et de la Méditerranée. 

 
 

2.2. Permis de pêche spéciaux et quotas 
 
2.2.1. Quotas 

 
Le quota de thon rouge alloué à la France par le règlement (CE) n° 40/2008 du Conseil du 16 

janvier 2008, pour 2008, est de 5 306,73 tonnes. La communauté européenne, membre de la CICTA 
dispose d’un quota de 16 210,75 tonnes et le total admissible de captures (TAC) à la CICTA est de 
28 500 tonnes. 
 
Le quota français de thon rouge est réparti ainsi (arrêté MAP du 9 avril 2008 ci-joint) : 
 

- 90 % du quota est réparti entre les navires immatriculés en Méditerranée ; 
- 10% du quota est réparti entre les navires immatriculés en Atlantique (arrêté MAP du 25 mars 

2008 modifiant l’arrêté MAP du 22 février 2008). 
 
En Méditerranée, 4164 tonnes sont attribuées de façon individuelle entre les navires senneurs titulaires 
d’un permis de pêche spécial (PPS) thon rouge. 241 tonnes sont attribuées de façon collective aux 
autres navires titulaires d’un PPS thon rouge. 
 
En Atlantique, 472 tonnes sont attribuées de façon individuelle aux organisations de producteurs (OP) et 
7 tonnes de façon collective aux navires non-adhérents à une OP. 
 
Le suivi du quota est assuré directement par la DPMA. A la différence des autres espèces, en raison des 
quantités pêchées à chaque coup de senne, le suivi du quota et le contrôle de la pêcherie sont assurés 
par le bureau du contrôle des pêches.  
 
La DPMA prévient les professionnels lorsque le quota individuel ou global est consommé à 70%. Elle 
alerte le cabinet du ministre de la fermeture prochaine du quota de thon rouge. Le quota est fermé 
lorsque la consommation a atteint 90% pour éviter tout dépassement dû aux délais de transmission des 
données de captures. 

 
2.2.2. Permis de pêche spéciaux 

 
La liste des navires éligibles à un permis de pêche spécial est arrêtée par la direction des pêches 

maritimes et de l’aquaculture en date du 28 mars 2008. Sur cette base, les directeurs régionaux des 
affaires maritimes (DRAM) délivrent les PPS aux navires qui remplissent les conditions fixées par l’arrêté 
susvisé.  Les DRAM du port d’immatriculation transmettent la liste des PPS thon rouge à la DPMA dans 
les meilleurs délais après la délivrance et veillent à actualiser cette liste (ajout comme retrait de PPAS 
thon rouge).  

 
Cette transmission est nécessaire pour ces navires soient inscrits sur la liste de la CICTA comme 

navires autorisés à pêcher le thon rouge. 
 
Les arrêtés portant permis de pêche spécial (PPS) et quotas individuels figurent en 

annexe de la présente circulaire. 
 

 
2.3. Les mesures techniques 
 
Le règlement (CE) n° 41/2007 du Conseil établissant, pour 2008, les possibilités de pêche et les 
conditions associées pour certains stocks halieutiques et groupes de stock halieutiques, 
applicables dans les eaux communautaires et, pour les navires communautaires, dans les eaux 
soumises à des limitations de capture est abrogé. Comme tout règlement quota il n’était valable 
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qu’un an. Par conséquent, le règlement (CE) n° 643/2007 du Conseil du 11 juin 2007 modifiant le 
règlement (CE) n° 41/2007 est également caduc. 
 
Le règlement (CE) n° 1559/2007 du Conseil  du 17 décembre 2007 établissant un plan pluriannuel de 
reconstitution des stocks de thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée et modifiant le règlement 
(CE) n° 520/2007 précise les mesures techniques à mettre en œuvre dans le contrôle de la pêcherie de 
thon rouge en matière de : 
 
2.3.1. Période de fermeture de la pêche 
 
Cf. article 5 du règlement (CE) n° 1559/2007 susvisé. 
 
2.3.2. Tailles minimales 
 
Cf. article 7 du règlement (CE) n° 1559/2007 susvisé. La mesure de la taille minimale s’effectue 
conformément au règlement (CE) n° 520/2007 du Conseil du 7 mai 2007 modifié prévoyant des mesures 
techniques de conservation pour certains stocks de grands migrateurs et abrogeant le règlement (CE) n° 
973/2001 
 
Des dispositions destinées à assurer une traçabilité suffisante des thons rouges pêchés entre 10 et 30 
kg dans le cadre des prises accessoires (article 9 du règlement susvisé) sont à l’étude.  
 
NB. Les thons rouge capturés au titre de l’article 7 §2.a (entre 8 et 30 kg) par la pêche artisanale côtière 
dans l’Atlantique Est doivent être marqués conformément à l’annexe I du règlement susvisé.  
 
 
2.3.3. Utilisation d’aéronefs 
 
Cf. article 6 du règlement (CE) n° 1559/2007 susvisé. 
 
Le règlement (CE) n° 1559/2007 et ses annexes figurent en annexe de la présente circulaire. 
 
2.3.4. Transferts et transbordements 
 
Les transbordements en mer de thon rouge sont interdits par l’article 19 du règlement (CE) n° 1559/2007 
du 17 décembre 2007 pour tous les navires sauf les grands palangriers pélagiques. Les thoniers 
senneurs ne peuvent donc pas transborder de thon rouge en mer. Cependant, le chargement des 
poissons morts pendant les opérations de capture de poissons destinés à un transfert  sur les navires 
piscines est considéré par l’article 2. d du règlement (CE) n° 1559/2007 susvisé comme un transfert. Le 
règlement (CE) n° 1559/2007 définit en effet les activités de transfert comme tout transfert de thon rouge 
du navire de pêche jusqu’à l’établissement d’engraissement du thon rouge, y compris les poissons morts 
ou qui se sont échappés pendant le transport. Ces poissons doivent figurer sur le journal de bord et sont 
décomptés du quota.  
 
3. La mise en œuvre des obligations déclaratives relatives à la pêche du thon rouge 
 
3.1. Les obligations déclaratives des capitaines de navires pêchant activement le thon rouge :  
Les obligations déclaratives des capitaines de navires pêchant activement le thon rouge sont prévues 
par les règlements communautaires (CEE) n°2807/83 de la Commission du 22 septembre 1983 
définissant les modalités particulières de l’enregistrement des informations relatives aux captures de 
poisson par les Etats membres ; (CEE) n°2847/93 modifié du Conseil du 12 octobre 1993 instituant un 
régime de contrôle applicable à la Politique commune de la pêche et (CE) n° 1559/2007 susvisé. Elles 
sont précisées dans l’arrêté ministériel du 31 mars 2008, figurant en annexe de la présente circulaire. 
Cet arrêté est opposable aux professionnels et crée des obligations en matière de délais et de modalités 
de transmission pour les documents suivants : 
 

- le rapport de captures, prévu par l’article 17 du règlement (CE) n° 1559/2007 du Conseil du 17 
décembre 2007 susvisé ; 
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- le journal de bord des Communautés européennes prévu par les règlements (CE) n° 
1559/2007, (CEE) n° 2847/93 et (CEE) n° 2807/83 susvisés et conformément à l’article 2 du 
présent arrêté ; 

- le préavis de débarquement prévu par l’article 18 du règlement (CE) n° 1559/2007 susvisé ; 
- le préavis d’arrivée au port pour transbordement du navire destinataire prévu par l’article 19 

alinéa 2 du règlement (CE) n° 1559/2007 susvisé ; 
- le préavis de transbordement du navire de pêche prévu par l’article 19 alinéa 4 du règlement 

(CE) n° 1559/2007 susvisé ; 
- la demande d’autorisation de transbordement prévue par l’article 19 alinéa 3 du règlement 

(CE) n° 1559/2007 susvisé ;  
- la déclaration de transbordement prévue par l’article 19 alinéa 6 du règlement (CE) n° 

1559/2007 susvisé ; 
- la déclaration de transfert prévue par l’article 20 alinéa 4 du règlement (CE) n° 1559/2007 

susvisé  ; 
 

 
Un guide méthodologique précisant la façon de remplir ces différents documents est transmis aux 
professionnels. 
 
3.2. Les dispositions relatives aux exportations et aux échanges intracommunautaires 
 
3.2.1. Le T2M 

3.2.1.1. Règles générales 
 

La justification du caractère communautaire des produits de la pêche relève de la responsabilité 
du capitaine du navire de pêche communautaire ou du navire usine communautaire pour lequel le T2M a 
été délivré. 

 
Base juridique : articles 325 à 336,  et annexe 43 (notice d'utilisation des carnets T2M) du 

règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines dispositions 
d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes 
communautaire 

 
Instructions nationales : Bulletin officiel des douanes (BOD n°6154 du 15/01/1997 ) 
 

3.2.1.2. Modalités de transmission (produits transbordés) 
 
L'original du document douanier T2M renseigné par le capitaine du navire français doit être remis 

au capitaine du navire receveur. Dès le débarquement des produits, le capitaine du navire receveur sur 
lequel ont été transbordés les produits, doit remettre au bureau des douanes le T2M. 

 
3.2.2. Le document statistique CICTA et le futur document de capture (BCD) 
 
Le document statistique CICTA est défini par le règlement (CE) n° 1984/2003 du Conseil du 8 avril 2003 
instituant dans la communauté un régime d’enregistrement statistique relatif au thon rouge […] 
 

3.2.2.1. Dispositions propres à la façade méditerranéenne 
 

En cas d’exportation effectuée en mer, le capitaine du navire français ou son représentant est 
responsable de l’établissement du document statistique CICTA (partie exportation). Il s’agit en pratique 
du cas d’un transfert destiné à un établissement d’engraissement situé dans les eaux territoriales d’un 
pays tiers. Il s’agit, dans ce cas, d’une exportation au sens douanier. 

 
En cas d’exportation effectuée depuis la terre (territoire français), l’exportateur (en règle général 

un mareyeur/grossiste) doit demander la délivrance d’un document statistique CICTA thon rouge à la 
direction des affaires maritimes territorialement compétente.  

 
Pour la façade méditerranéenne, la direction régionale des affaires maritimes Languedoc 

Roussillon est chargée de délivrer et de valider le document statistique selon les modalités définies par 
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la circulaire DPMA/SDPM/C2005-9608 du 27 avril 2005 relative à la délivrance, au contrôle et à la 
validation des documents statistiques et certificats de réexportation pour le thon rouge, le thon obèse et 
l'espadon. 

 
NOTA : Si l’acheteur étranger souhaite exporter tout ou partie de cette cargaison après 

engraissement, il devra établir un certificat de réexportation.  
 

La DPMA a saisi l’agence communautaire de contrôle des pêches d’une demande de fiche 
méthodologique pour renseigner le document statistique CICTA. Il sera communiqué aux professionnels 
et aux services déconcentrés séparément. 
 

3.2.2.2. Dispositions propres aux façades Atlantique et Manche-Mer 
du Nord 

 
L’exportateur (en règle général un mareyeur/grossiste) doit demander la délivrance d’un 

document statistique CICTA à la direction des affaires maritimes territorialement compétente, en 
application de la circulaire DPMA/SDPM/C2005-9608 du 27 avril 2005 précitée. 

 
En Atlantique et Manche-Mer du Nord, à la date de publication de la présente circulaire, les 

directions régionales des affaires maritimes Nord Pas de Calais (DIDAM Boulogne Sur Mer), Pays de la 
Loire (DDAM Les sables d’Olonne) et Aquitaine (SAM Arcachon et DIDAM Bayonne) sont chargées de 
délivrer et valider le document statistique CICTA thon rouge. 
 
Par ailleurs, le document statistique CICTA sera remplacé à compter du 4 juin 2008 par un document de 
capture du thon rouge ou Bluefin tuna Catch Document (BCD) rendu obligatoire par la recommandation 
CICTA n° 07 – 10. L’entrée en vigueur de cette recommandation et de ce document fera l’objet de 
dispositions spécifiques. 
 
 
3.2.3. La note de vente/le document de transport 
 

3.2.3.1. Dispositions communes à la façade Atlantique Manche Mer 
du Nord et à la façade méditerranéenne 

 
• Etablissement de la note de vente et du document de transport 
 
L’établissement de ces documents s’effectue dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel 

du 2 novembre 2005 relatif à la déclaration de débarquement, à la note de vente et aux obligations 
déclaratives connexes et par la circulaire DPMA/SDPM/C2006-9605 DGAL/SDSSA/C2006-8001 du 13 
février 2006 relative au contrôle du transport et de la commercialisation des produits de la mer dans les 
régions littorales et non littorales. Toutefois, des modalités de transmission particulières sont prévues 
dans le cadre de la vente de thon rouge et afin de permettre le suivi au plus proche du temps réel du 
quota de thon rouge. 

 
 
• Délais de transmission de la note de vente et du document de transport 
 
La note de vente et le document de transport (ou tout document équivalent : T2M, copie de la 

déclaration de débarquement) sont soumis dans les 48 heures à compter, selon le cas, de la première 
mise sur le marché ou du débarquement.  

 
 

• Modalités de transmission 
 
Dans le cadre de la vente de thon rouge, les directions départementales des affaires 

maritimes et les halles à marées transmettent sans délai une copie des notes de vente à la 
direction des pêches maritimes et de l’aquaculture – bureau du contrôle des pêches par courrier, 
télécopie (01 49 55 80 37) ou courriel (bcp.dpma@agriculture.gouv.fr). Une note d’information est 
transmise en ce sens aux halles à marées. 
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Toute note de vente relative à du thon rouge transmise par une halle à marée à la DDAM, sera 

retransmise sans délai à la DPMA. 
 

3.2.3.2. Dispositions spécifiques aux opérations de transfert 
effectuées en Méditerranée 

 
La première vente des thons rouges pêchés par des navires senneurs français n’est, en règle 

générale, pas réalisée dans une halle à marée (vente directe à un mareyeur français ou étranger). 
Conformément à la réglementation communautaire, la soumission de la note de vente relève alors de la 
responsabilité de l’acheteur (c’est à dire, selon le cas, le mareyeur ou le propriétaire/exploitant de la 
cage). 

 
Trois cas de figure peuvent se présenter : 
 

- si le poisson est débarqué par le navire senneur français dans un port français ou d’un autre Etat 
membre (poisson mort, non engraissé en cage), la note de vente est établie par l’acheteur dès 
que la vente est intervenue ; 

 
- si le poisson est transporté après grossissement pour être débarqué dans un port d’un Etat 

membre autre que la France (la vente est donc intervenue plusieurs mois auparavant), le 
capitaine du navire transporteur doit disposer de la note de vente établie par l’acheteur ; 

 
- s’il y a transport terrestre du poisson avant la vente, entre le point de débarquement et 

l’entreprise de mareyage, le transporteur doit être en mesure de présenter le document de 
transport. Ce document peut être remplacé par le T2M ou une copie de la déclaration de 
débarquement. 

 
 

3.3. Diffusion d’un guide pratique des obligations déclaratives à destination des professionnels 
 
La direction des pêches maritimes et de l’aquaculture diffuse un vademecum des obligations 
déclaratives à destination des professionnels de la filière thon rouge. Ce vademecum figure en 
annexe de la présente circulaire. 
 

3.4. Ports désignés 
 
Un nouvel arrêté désignant les ports de débarquement et de transbordement du thon a été publié le 
1er avril 2008. Il figure en annexe de la présente circulaire. L’arrêté du 17 juillet 2007 est abrogé et 
remplacé par ce nouvel arrêté. Des arrêtés préfectoraux peuvent préciser les quais de 
débarquements autorisés à l’intérieur de ces ports désignés et restreindre les horaires de 
débarquement après négociation avec les professionnels. Le DDAM du port de débarquement est 
compétent pour proposer au préfet de département un tel arrêté. Ces restrictions se justifient par 
l’objectif de 100% de contrôle au débarquement prévu par l’article 22 §1. du règlement (CE) n° 
1559/2007 susvisé. 
 

4. Modalités de contrôle des règlements communautaires afférents à la pêche du thon rouge 
 
4.1. Modalités organisationnelles : généralités 
 
4.1.1. Le rôle de la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture (DPMA) 
 

 
4.1.1.1. Généralités 

 
La direction des pêches maritimes et de l’aquaculture (DPMA) est le point de contact unique pour 

les autorités des Etats membres et des pays tiers Parties Contractantes de la CICTA, en ce qui 
concerne la mise en œuvre des recommandations de la CICTA concernant la France. 
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A ce titre, la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture est chargée : 
 
• de la réception des déclarations/rapports de mise en cage adressés par les 

autorités de l’Etat dans lequel est installé un établissement d’engraissement 
 
La DPMA se charge du contrôle croisé conformément à l’article 23 du règlement (CE) n° 

1559/2007 susvisé. 
 
• de la réception des données de capture, de transbordement et de débarquement 

envoyées par télex, télécopie ou courrier électronique, en cas d’impossibilité pour 
le capitaine du navire français de transmettre, dans les délais prévus, l'original ou 
les originaux du journal de bord, de la déclaration de débarquement ou de 
transbordement. 

 
 

La DPMA se charge de communiquer ces informations sous format électronique à la Commission 
européenne via le logiciel SATORO. Le CSP Etel et les DDAM ont accès à ces données via l’application 
SATORO. La DPMA communique avec le CSP Etel en matière de transmission des journaux de bord 
notamment grâce au logiciel TRIDENT. 

 
• de l’établissement et de la mise à jour de la liste des navires devant être inscrits 

sur les registres de la CICTA, ainsi que de la notification de cette liste à la 
Commission européenne. 

 
4.1.1.2. Modalités de réception et d’enregistrement des données 

 
• Données « papier » 

 
Les données relatives aux captures, aux transbordements et aux débarquements de thon rouge 

transmises par les capitaines de navires français opérant en Atlantique ou en Méditerranée sont reçues 
et traitées par la DPMA. 

 
 
L’original du journal de bord/déclaration de débarquement ou transbordement (1er feuillet) 

est remis ou envoyé directement à la DPMA au moyen d’enveloppes T  dans les délais requis par 
la réglementation communautaire. Les pratiques telles que la transmission préalable aux 
organisations de producteurs, comités des pêches ou syndicats professionnels sont proscrites. 

 
 

• Données reçues par télex, télécopie ou courrier électronique (cf. supra, le rôle de 
la DPMA) 

 
La DPMA est destinataire des données transmises par télex, télécopie ou courrier électronique 

dans les conditions définies par la présente circulaire, c’est à dire en cas d’impossibilité, pour le 
capitaine du navire ou son mandataire, de transmettre les originaux du journal de bord, de la déclaration 
de transbordement ou de débarquement dans les délais requis. Cela afin d’assurer le suivi du quota le 
plus proche du temps réel. La DPMA se charge également d’effectuer les croisements entre les données 
reçues par télex, télécopie ou courrier électronique et les données reçues ultérieurement sous format 
« papier ». 
 
 
4.1.2. Le rôle du centre de surveillance des pêches (CSP/CROSS Etel) 
 

Le centre national de surveillance des pêches à Etel (CSP) assure les fonctions détaillées dans 
le tableau annexé. Il est chargé, notamment : 
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- de la réception et du traitement  des préavis de débarquement dans un port français 
adressés par tout navire battant pavillon d’un autre Etat membre ou d’un pays tiers. 
 

Le CSP est chargé de l’envoi de ces informations aux moyens de contrôles via le système 
automatisé de traitement des préavis TRIDENT.  

 
Le CROSS La Garde prend contact avec l’unité de permanence pour le contrôle au 

débarquement et s’assure du respect de l’objectif des 100% de contrôle au débarquement. 
 

- de la réception et du traitement  des positions VMS de tous les navires de longueur 
supérieure à 15mètres ; 

- du contrôle opérationnel des moyens de contrôles en mer (sauf débarquement) et de la 
transmission des priorités de contrôle aux moyens nautiques conformément aux 
directives de la DPMA. 

- Le CSP est chargé d’effectuer les vérifications qui lui incombent conformément aux dispositions 
de la circulaire DPMA/SDPM/C2006-9614 du 17 mai 2006 relative au contrôle et au recoupement 
des données issues du système de positionnement des navires de pêche par satellite avec 
d'autres sources d'information. Il participe au contrôle croisé prévu à l’article 23 du 
règlement (CE) n° 1559/2007 susvisé. 

- Le CSP Etel est consulté par la DPMA dans le cadre de la définition des priorités de contrôle. 
 

4.1.3. Le rôle des directions régionales des affaires maritimes 
 
Le directeur régional des affaires maritimes organise le système de permanence des moyens de 
contrôle sur la façade de façon à garantir que tous les débarquements, dans un port désigné, de thon 
rouge par un navire autorisé sont contrôlés. 
 
Il est consulté par la DPMA dans le cadre de la définition des priorités de contrôle. 
 
4.1.4. Le rôle des CROSS de façade 
 
Le CROSS de façade assure les fonctions récapitulées dans le tableau ci-dessous. Il est chargé, 
notamment de la coordination du contrôle au débarquement. 
 
4.1.5. Le rôle des directions départementales des affaires maritimes 

 
Les directions départementales des affaires maritimes assurent les fonctions récapitulées dans le 

tableau ci-après (4.1.7).  
Les directions départementales des affaires maritimes du port d’immatriculation des navires 

pêchant le thon rouge et du lieu de la première mise en marché sont responsables de la délivrance des 
formulaires et de la réception des documents obligatoires, à savoir le journal de bord communautaire, la 
déclaration de transfert, la déclaration de débarquement/transbordement (partie « inférieure » du journal 
de bord), le document statistique CICTA thon rouge, le document de transport et la note de vente. Elles 
s’assurent de la cohérence et de la véracité des informations contenues dans ces documents. La DDAM 
du port d’immatriculation est chargée de l’enregistrement des registres de déclarations de transfert, 
débarquement et des numéros de feuillets de journaux de bord (TRIDENT). Elle distribue, en quantité 
suffisante, des enveloppes T aux capitaines des navires titulaires d’un permis de pêche spécial (PPS) 
thon rouge. 

 
Les DDAM du port de débarquement proposent, si nécessaire, au préfet de département un 

encadrement des quais et des horaires de débarquement dans le respect de l’arrêté du 1er avril 2008 
fixant la liste des ports désignés pour les débarquements et transbordement de thon rouge. 

 
 
4.1.5.1. Modalités de délivrance des journaux de bord 

 
Les journaux de bord destinés aux navires battant pavillon français capturant du thon rouge sont 

délivrés par la direction des affaires maritimes du port d’immatriculation. Les journaux de bord ne 
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peuvent être délivrés qu’aux capitaines/armateurs disposant d’une licence de pêche communautaire et 
d’un permis de pêche spécial « thon rouge. » 
 

Le nouveau journal de bord est remis sur présentation du précédent journal de bord, pour 
contrôle de son utilisation et, le cas échéant, récupération des feuillets non fournis à la DDAM. La 
détention de plusieurs journaux de bord est proscrite. 

 
La DDAM tient un registre de délivrance sur la base du logiciel « TRIDENT » en y enregistrant 

les informations suivantes : 
 

- le nom et le numéro d’immatriculation du navire pour lequel le journal de bord a été délivré ; 
- le nom, le prénom du capitaine et/ou de l’armateur ayant sollicité la délivrance du journal de 

bord ; 
- les numéros du premier feuillet du journal de bord (N° FRA + 7 chiffres) ; 
- la date de délivrance du journal de bord. 

 
 

4.1.6.  Les outils informatiques : SATI et SATORO 
 
 
 
SATI : Système Automatisé de Traitement des Inspections (Mer, Débarquement, Terre, Air, Pêche 
à pied) 
 
L’application « SATI » est opérationnelle depuis le 1er janvier 2007. Elle permet la saisie par tous les 
agents de contrôle des comptes-rendus de contrôles en mer, aérien, au débarquement ou à terre et leur 
traitement informatique.  
 
Les fiches de comptes rendus de contrôle sous SATI utilisées concernant le thon rouge sont  identiques 
à celles utilisées pour les autres espèces. Toutefois, afin de répondre aux exigences de la CICTA, un 
volet supplémentaire est ajouté à toutes les fiches SATI relatives à un contrôle de thon rouge. Cette 
fiche est accessible par le bouton « cliquez ici » sur le formulaire électronique, après la phrase « si thon 
rouge cliquez ici. » Un guide pratique pour remplir ces fiches dans le cadre du contrôle des pêches du 
thon rouge est annexé à la présente circulaire. 
 
Ces fiches sont disponibles sur le site SATI en langue française, anglaise, espagnole et italienne. Elles 
servent de rapport d’inspection dans le cadre des inspections CICTA. Une copie doit alors être remise 
au capitaine du navire contrôlé. 
 
La direction des pêches maritimes et de l’aquaculture peut assurer une formation d’une demi-journée au 
remplissage de ces fiches à destination des agents de contrôle. 
  
 
SATORO : Système Automatisé de traitement du Thon Rouge 
 
L’application « SATORO », spécifique à la pêcherie du thon rouge a été élaborée depuis l’été 2007 avec 
pour finalité la satisfaction des obligations déclaratives pour le bon déroulement de la campagne 2008. 
Adossé et hébergé par SATI, le produit développé est stabilisé depuis décembre 2007. Il comporte trois 
formulaires qui concernent les données issues des journaux de bord, du rapport de capture et de la 
déclaration de transbordement. 
 
L’application SATORO est accessible aux services de contrôle à l’adresse sécurisée suivante : 

https://sati.dpma.agriculture.gouv.fr/SATORO 
en utilisant le même identifiant et mot de passe que pour l’application SATI. 
 
Les formulaires à renseigner par les capitaines de navires figurent en annexe à la présente circulaire 
(arrêté du 31 mars 2008 relatif aux obligations déclaratives). Un guide méthodologique est  transmis aux 
professionnels. 

 



  

4.1.7. Tableau récapitulatif des flux d’informations : 
 

 Capture Transfert/cages Transbordement Débarquement Vente Importations/ 
Exportations 

Contrôles Infractions 

DPMA Journal de bord 
Reçoit un feuillet 
original des journaux 
de bord via les 
enveloppes T 
 
Reçoit les 
informations portées 
sur le journal de bord 
en cas d’impossibilité 
d’envoi des originaux 
dans les délais 
requis par télécopie 
ou courrier 
électronique 
 
Enregistre au format 
informatique les 
feuillets de journaux 
de bord reçus et les 
met à disposition via 
SATORO. 
 
Rapport de 
captures 
Reçoit et enregistre 
les rapports de 
captures afin 
d’assurer le suivi du 
quota via l’application 
SATORO 
 
 
 
 
 

Reçoit et enregistre  
les déclarations et 
rapports de mise en 
cage par télécopie ou 
courrier électronique 
et les transmets à la 
CC de l’ACCP à 
Bruxelles (utilisation 
de SATORO) 
 
Autorise ou non la 
mise en cage par 
l’EM de 
l’établissement 
d’engraissement des 
poissons capturés 
sous quota français 

Reçoit les 
informations portées 
sur la déclaration de 
transbordement en 
cas d’impossibilité 
d’envoi des originaux 
dans les délais 
requis par télécopie 
ou courrier 
électronique 
 

Reçoit les 
informations portées 
sur la déclaration de 
débarquement en 
cas d’impossibilité 
d’envoi des originaux 
dans les délais 
requis par télécopie 
ou courrier 
électronique 
 
Envoi le rapport de 
débarquement prévu 
à l’article 18 al. 2 à 
l’Etat du pavillon sur 
la base CR de 
contrôle enregistré 
sous SATI. 

Reçoit les notes de 
vente via les halles à 
marée et l’OFIMER. 

Reçoit les documents 
d’import/export et 
effectue le 
croisement entre 
données exportations 
et importations 
 

Donne accès au 
fichier SATI à la CC 
de l’ACCP et à la 
Commission pour 
transmission des CR 
de contrôles 
nationaux, 
communautaire et 
ICCAT. La 
Commission 
transmet les rapports 
d’inspection ICCAT à 
l’ICCAT. 
 
Transmet pour saisie 
dans SATI  les 
comptes rendus de 
contrôles des navires 
français contrôlés 
par des inspecteurs 
communautaires non 
français 

Dans le cadre des 
inspections ICCAT, 
transmet à la 
Commission  les 
rapports d’infraction 
rédigés par les 
inspecteurs ICCAT 
français à l’encontre 
de navires battant 
pavillon hors UE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 Capture Transfert/cages Transbordement Débarquement Vente Importations/ 

Exportations 
Contrôles Infractions 

CSP - CROSS Etel A la demande de la 
DPMA, relance par 
tous moyens  les 
capitaines de navires 
en cas d’absence de 
transmission dans 
les délais ou de de 
documents illisibles 
 
En l’absence de 
réponse, le CSP Etel 
informe la DDAM du 
port d’immatriculation 
et le capitaine du 
navire en infraction et 
rend compte à la 
DPMA 

A la demande de la 
DPMA, relance par 
tous moyens  les 
capitaines de navires 
en cas d’absence de 
transmission dans 
les délais ou de de 
documents illisibles 
 
En l’absence de 
réponse, le CSP Etel 
informe la DDAM du 
port d’immatriculation 
et le capitaine du 
navire en infraction et 
rend compte à la 
DPMA 

Reçoit et enregistre 
sous TRIDENT les 
préavis de 
débarquement 
(navire de pêche) et 
les préavis d’arrivée 
au port (navire 
destinataire). 
 
Autorise ou non le 
transbordement (art. 
19 R(CE) 1559/2007. 
 
A la demande de la 
DPMA, relance par 
tous moyens  les 
capitaines de navires 
en cas d’absence de 
transmission dans 
les délais ou de de 
documents illisibles 
 
En l’absence de 
réponse, le CSP Etel 
informe la DDAM du 
port d’immatriculation 
et le capitaine du 
navire en infraction et 
rend compte à la 
DPMA 
 
Reçoit les demandes 
d’autorisation de 
transbordement, 
instruit les demandes 
grâce aux 
informations 
enregistrées sous 
SATORO, autorise 
ou non le 
transbordement 
(article 19 al. 4 du 
R(CE) 1559/2007 et 
informe le capitaine 
de la décision prise. 
 
 
 
 
 
 

Reçoit les préavis de 
débarquement des 
navires français et 
étranger et les 
diffuse aux moyens 
de contrôle et au 
CROSS La Garde via 
l’application 
TRIDENT 
 
NB. Les sms ne sont 
pas transmis aux 
moyens de contrôle 
de Méditerranée. 
 

  Coordonne les 
contrôles en mer 
(sauf débarquement) 
 
Définit les cibles de 
contrôles en lien 
avec la DPMA et la 
CC de l’ACCP 

Dans le cadre d’une 
inspection ICCAT, 
informe les navires  
de contrôle de l’Etat 
du pavillon qu’une 
infraction a été 
relevée à l’encontre 
d’un de leur navire, 
sous réserve de la 
transmission par la 
Commission des 
points de contact des 
FMC ICCAT hors 
UE. .  



  

 Capture Transfert/cages Transbordement Débarquement Vente Importations/ 
Exportations 

Contrôles Infractions 

CROSS de façade    Reçoit le préavis de 
débarquement via 
l’application 
TRIDENT et s’assure 
du respect de 
l’obligation de 100% 
de contrôle au 
débarquement prévu 
à l’article 22 du 
règlement CE n° 
1559/2007. 
 
 Le CROSS La 
Garde contacte 
directement le moyen 
de contrôle de 
permanence pour le 
port de 
débarquement. 
 
Lorsqu’il en a 
connaissance, alerte 
les moyens de 
contrôle d’un 
possible 
débarquement non 
déclaré. 
 
 

  Coordonne les 
contrôles au 
débarquement en 
liaison avec le CSP 
du CROSS Etel 

 

DRAM de façade    Organise un système 
de permanence des 
moyens de contrôle 
pour assurer que 
tous les navires 
autorisés débarquant 
avec préavis dans un 
port désigné sont 
contrôlés. 

    

DDAM du port 
d’immatriculation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délivre le journal de 
bord CE, les 
formulaires de 
déclaration et les 
enveloppes T 
 
A accès aux données 
de captures via 
SATORO 
 
Constate l’infraction 
aux obligations 
déclaratives sur la 
base des R(CE°) 

Constate l’infraction 
aux obligations 
déclaratives sur la 
base des R(CE°) 
2847/93 et 1559/07 
et de l’arrêté 
obligations 
déclaratives 
 
Rend compte via 
SATI de l’infraction 

A accès aux données 
de transbordement 
via SATORO 
 
Constate l’infraction 
aux obligations 
déclaratives sur la 
base de la rec. 
ICCAT 06-05, du 
R(CE) 1559/07 et de 
l’arrêté obligations 
déclaratives 
 
Rend compte via 

Consulte la 
déclaration de 
débarquement CE 
via SATORO 
 
Reçoit la copie des 
préavis de 
débarquement via 
l’application 
TRIDENT 
 
Constate l’infraction 
aux obligations 
déclaratives sur la 

Reçoit la note de 
vente et le document 
de transport 
 
En l’absence de halle 
à marée ou de criée 
dans le département, 
la DDAM transmet 
sans délai la note de 
vente à la DPMA par 
courrier électronique 
ou télécopie. 

Valide les documents 
statistiques ICCAT 
thon rouge. 
 

Saisit les comptes 
rendus de contrôles 
dans SATI des 
navires français 
contrôlés par des 
inspecteurs 
communautaires non 
français. 

Constate l’infraction 
aux obligations 
déclaratives sur la 
base des R(CE°) 
2847/93 et 1559/07 
et de l’arrêté 
obligations 
déclaratives 
 
Rend compte via 
SATI de l’infraction 



  

DDAM du port 
d’immatriculation 
(suite) 

2847/93 et 1559/07 
et de l’arrêté 
obligations 
déclaratives 
 
Rend compte via 
SATI de l’infraction 

SATI de l’infraction 
 

base des R(CE°) 
2847/93 et 1559/07 
et de l’arrêté 
obligations 
déclaratives 
 
Rend compte via 
SATI de l’infraction 
 
 
 
 
 
 
 
 

DDAM du lieu de 
débarquement (si 
distincte DDAM du 
port d’immatriculation)
 

   Reçoit copie préavis 
de débarquement via 
l’application 
TRIDENT 

Reçoit la note de 
vente et le document 
de transport 
 
En l’absence de halle 
à marée ou de criée 
dans le département, 
la DDAM transmet 
sans délai la note de 
vente à la DPMA par 
courrier électronique 
ou télécopie. 

 Coordonne les 
contrôles à terre. 

 

DDAM du lieu 
d’exportation (si 
distincte DDAM du 
port d’immatriculation)

     Valide les documents 
statistiques ICCAT 
thon rouge. 
 

  

 
CNTS 
 
 
 

Reçoit la copie des 
feuillets de journaux 
de bord via la DPMA 
et effectue la saisie 
statistique différée 

Reçoit les documents 
et saisit en différé à 
des fins statistiques 

Reçoit les documents 
et saisit en différé à 
des fins statistiques 

Reçoit les documents 
et saisit en différé à 
des fins statistiques 

Reçoit les documents 
et saisit en différé à 
des fins statistiques 

Reçoit les documents 
et saisit en différé à 
des fins statistiques 

  

 
 



  

 
 Capture Transfert/cages Transbordement Débarquement Vente Importations/ 

Exportations 
Contrôles Infractions 

Cellule de 
coordination de 
l’ACCP à Bruxelles 

Reçoit copies des 
documents et 
information relative 
au suivi du quota. 
Informe Commission 
ou ICCAT ? 

  Transmet aux EM la 
liste des ports 
désignés des autres 
EM et demande à la 
Commission de 
transmettre la liste 
des ports désignés 
des PCC ICCAT. 

  Donne des 
orientations en 
matière de contrôles 
 
Reçoit les comptes 
rendus de contrôles 
via SATI 
 
Transmet les CR de 
contrôle des navires 
français par des 
inspecteurs non 
français à la DPMA 

Reçoit les comptes 
rendus d’infraction 
via SATI 

Inspecteurs ICCAT 
français 
 
 
 
 
 
 

   Effectuent les 
contrôles au 
débarquement, 
renseignent SATI et 
préviennent la DPMA 
(BCP) par courrier 
électronique ou 
télécopie si un 
contrôle a été 
effectué sur un 
navire pavillon 
étranger. 

  Effectuent les 
inspections, 
remettent copie aux 
navires contrôlés ; 
informent CSP Etel 
de l’inspection. 
Renseignent SATI. 

Relèvent l’infraction 
(SATI), remettent 
copie du CR SATI au 
navire en infraction. 
Informent CSP Etel. 

Inspecteurs  
communautaires 
français 
 
 
 
 

   Effectuent les 
contrôles au 
débarquement, 
renseignent SATI et 
préviennent la DPMA 
(BCP) par courrier 
électronique ou 
télécopie si un 
contrôle a été 
effectué sur un 
navire pavillon 
étranger. 

  Effectuent les 
contrôles, 
renseignent SATI, 
informent CSP Etel 
 

Les insp. comm. de 
l’EM du pavillon du 
navire en infraction 
rédigent le PV et le 
transmettent aux 
autorités 
compétentes de leur 
EM. 
Renseignent SATI 

Inspecteurs nationaux 
 
 
 
 

   Effectuent les 
contrôles au 
débarquement, 
renseignent SATI et 
préviennent la DPMA 
(BCP) par courrier 
électronique ou 
télécopie si un 
contrôle a été 
effectué sur un 
navire pavillon 
étranger. 

  Effectuent les 
contrôles si accord 
CSP Etel, 
renseignent SATI, 
rendent compte à 
CSP Etel. 
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4.2. Modalités de mise en œuvre des contrôles 
 
Les mesures de contrôle et d’inspection des opérateurs de la filière doivent être intégrées dans les plans 
de contrôle par façade et les plans régionaux de contrôle à terre, conformément aux dispositions de la 
circulaire DPMA/SDPM/C2008-9606 du 17 mars 2008 établissant le programme annuel de contrôle des 
pêches maritimes et des produits de la pêche pour l’année 2008.  
 
Le centre de surveillance des pêches du CROSS Etel est chargé du contrôle opérationnel des moyens à 
la mer dédiés à la surveillance et à l’inspection. Les priorités de contrôle des navires de pêche sont 
définies par la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture en lien avec le CSP et la DRAM de 
façade afin de remplir les objectifs de contrôles croisés fixés par l’article 23 du règlement (CE) n° 
1559/2007. 
 
Conformément à l’article 22 du règlement (CE) n° 1559/2007 susvisé, la priorité doit être donnée 
au respect de l’objectif de contrôler au débarquement tous les navires autorisés à pêcher le thon 
rouge et entrant dans un port désigné pour débarquer ou transborder du thon rouge capturé 
dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. 
 
La DPMA transmet chaque jour avant 14 heures un tableau (au format excel) de la consommation 
du quota au CSP du CROSS Etel ainsi que les priorités de contrôle au vu des déclarations 
transmises par les professionnels et après avis de la DRAM du port d’immatriculation. 
 
Les inspecteurs des pêches veillent lors de leurs contrôles au respect des consignes relatives 
aux tâches d’inspection prévues à l’annexe I de la décision de la Commission du 4 mars 2008 
établissant un programme de contrôle spécifique pour la reconstitution du stock de thon rouge.  
Ce document figure en annexe de la présente circulaire. 
  
 
4.2.1. Contrôles en mer et au débarquement 
 

4.2.1.1. Priorités spécifiques à la façade méditerranéenne 
 
• Les navires senneurs 
 
Pour la première partie de la campagne de pêche des navires senneurs (avril), les contrôles se 

dérouleront en priorité au débarquement (objectif de 100% de contrôles au débarquement prévu par 
l’article 22 du R(CE) 1559/2007 du 17 décembre 2007), dans les ports du Golfe du Lion. Les moyens 
terrestres de contrôle s’attacheront en particulier à vérifier l’application des dispositions suivantes : 

 
- Respect du quota individuel ; 
- Respect de l’obligation d’emport de la balise VMS et de transmission toutes les 2 heures ; 
- Vérification de la détention physique à bord du PPS « thon rouge » ; 
- Inscriptions des navires débarquant du thon rouge sur le registre de la CICTA ; 
- Envoi d’un préavis de débarquement dans les cas et délais requis (à vérifier auprès du CROSS 

La Garde, destinataire en copie des préavis reçus au CROSS Etel) ; 
- Respect des tailles minimales ; 
- Respect des obligations déclaratives ; 
- Continuité et sincérité des positions VMS ; 
- Respect des obligations déclaratives ; 
- Respect des déclarations des opérations de pêche conjointe et des accords privés (articles 4 §11 

et 13 ; et article 16 du règlement (CE) n° 1559/2007) ;  
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Pour la seconde partie de la campagne (mai-juin), les contrôles se dérouleront en priorité en 
haute mer (contrôles effectués à partir de moyens navals ou aériens) dans les eaux comprises dans la 
zone CGPM Baléares, sachant qu’une partie de la flotte des senneurs pêche durant cette période 
Méditerranée centrale et orientale. Les moyens de contrôle s’attacheront en particulier à vérifier 
l’application des dispositions suivantes : 
 

- Respect du quota individuel ; 
- Inscriptions du navire senneur (et, le cas échéant, du navire de transport) sur le registre de la 

CICTA ; 
- Détention à bord du PPS « thon rouge » ; 
- Respect des tailles minimales ; 
- Respect des obligations déclaratives ; 
- Vérification in situ de la cohérence des données VMS reçues au CROSS Etel. 

 
 

• Les autres navires : 
 

- Détention à bord du PPS « thon rouge » ; 
- Respect de l’interdiction de pêche à la thonaille 
- Respect des tailles minimales ; 
- Respect des obligations déclaratives ; 
- Respect de l’obligation de débarquement dans un port désigné. 

 
4.2.1.2. Priorités spécifiques à la façade Atlantique 

 
- Détention à bord du PPS « thon rouge » ; 
- Respect de l’obligation d’emport de la balise VMS et de transmission régulière ; 
- Respect du quota par organisation de producteur ; 
- Respect de la taille minimale ; 
- Respect des obligations déclaratives ; 
- Respect du pourcentage de captures de thon rouge inférieur à 30 kg et respect des obligations 

de marquage ; 
- Vérification de la tenue et des délais de remise ou de transmission des documents obligatoires 

(journal de bord, déclaration de débarquement). 
 
 
4.2.2. Contrôles à terre 
 
Le directeur régional des affaires maritimes territorialement compétent organise et met en œuvre les 
contrôles autour des priorités suivantes : 
 

- Respect des tailles minimales ; 
- Respect des obligations déclaratives liées au transport, aux ventes et aux exportations ; 
- Vérification de la tenue et des délais de remise ou de transmission des documents obligatoires 

(document de transport, notes de vente, document statistique CICTA). 
 
 
4.3. L’agence communautaire de contrôle des pêches 
 
L’agence communautaire de contrôle des pêches (ACCP) a été instituée par le règlement (CE) n° 
768/2005 du Conseil du 26 avril 2005. Les missions de l’agence consistent, entre autres, à : 
 

- aider les Etats membres à communiquer des informations sur les activités de pêche ainsi que sur 
les activités de contrôle et d’inspection ; 

- contribuer aux travaux de recherche et de développement menés par les Etats membres et la 
Commission en matière de technique de contrôle et d’inspection. 

 
Dans le cadre de la campagne de pêche du thon rouge, l’agence facilite le fonctionnement d’une cellule 
de coordination relative au plan de déploiement commun. 
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4.4. Le plan de déploiement commun pour le contrôle de la campagne de pêche du thon rouge 

2008 
 
La décision du directeur de l’agence communautaire de contrôle des pêches figure en annexe de la 
présente circulaire. Les annexes (annexe II notamment) doivent être diffusées de manière limitée 
aux seuls agents impliqués par la mise en œuvre du plan.  
 
 
5. Le programme d’inspection commune internationale de la CICTA / ICCAT 
 
Les parties contractantes à la convention internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique 
instituent un système de contrôle international applicable dans la zone de la Convention (c'est-à-dire 
l’ensemble des eaux de l’océan Atlantique et des mers adjacentes, dont la Méditerranée) conformément 
à l’article IX de l’acte final de la conférence de Rio de Janeiro du 14 mai 1966. La liste des Etats 
membres de la CICTA figure en annexe ainsi qu’une carte des zones CGPM. Le principe d’un 
programme d’inspection commune internationale de la CICTA a été adopté le 21 novembre 1975 sans 
effet pratique cependant. A l’occasion de l’entrée en vigueur de la recommandation les parties 
contractantes à la convention ont voté sa mise en œuvre effective à compter du 13 juin 2007.  Les 
dispositions de ce programme ont été reprises dans le règlement (CE) n° 1559/2007 du 117 décembre 
2007 dans son article 24 et son annexe IV. Ce règlement figure en annexe de la présente circulaire. 
 
5.1. Champs d’application du programme d’inspection commune internationale de la CICTA / 

ICCAT 
 
5.1.1. Une inspection en haute mer 
 
Le programme d’inspection commune internationale de la CICTA s’applique uniquement en 
haute mer.  
 
5.1.2. Navires entrant dans le champs des inspections CICTA 
 
Entre dans le champ du programme d’inspection commune internationale de la CICTA, tout 
navire utilisé pour la pêche du thon ou des thonidés dans la zone réglementée par la convention 
en dehors des eaux sous juridiction nationale (point 4 de l’annexe IV susvisée) et ce quel que 
soit son pavillon. Les navires de pêche mais aussi les navires d’assistance et de transport du 
thon rouge peuvent donc être contrôlés dans le cadre de l’inspection CICTA. Cette disposition 
permet de lutter contre la pêche illégale et non déclarée. 
 
5.1.3. Règles de forme à respecter 
 
L’annexe IV du règlement (CE) n° 1559/2007 précise les règles en matière d’inspection CICTA. Les 
points suivants doivent tout particulièrement être vérifiés: 
 

- les navires de contrôle doivent toujours arborer le pavillon CICTA d’un modèle approuvé; 
- les inspecteurs CICTA doivent toujours être munis de leur carte d’identité CICTA en montant à 

bord des navires contrôlés ; 
- une copie du rapport d’inspection doit toujours être remise au capitaine du navire contrôlé. Pour 

la France, ce rapport d’inspection est constitué par la fiche de compte rendu de contrôle thon 
rouge SATI qui figure en annexe de la présente circulaire. Cette fiche thon rouge est disponible 
en langue française, anglaise, espagnole et italienne. Une copie de cette fiche et non le 
simple récépissé devra être remise au capitaine du navire contrôlé par l’inspecteur CICTA. 

 
5.1.4. Prérogatives de l’inspecteur CICTA 
 
Les prérogatives de l’inspecteur CICTA, en haute mer, à bord d’un navire battant pavillon d’une des 
parties contractantes sont définies par les points 4 à 8 et 10 à 13 de l’annexe IV du règlement (CE) n° 
1559/2007 susvisé. 
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5.1.5. Réglementation applicable 
 
La réglementation applicable est celle de la CICTA et notamment la recommandation n° 06-05 entrée en 
vigueur le 13 juin 2007 et qui figure en annexe de la présente circulaire. Cette recommandation de la 
CICTA visant à l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de 
l’Atlantique est et de la Méditerranée précise les mesures techniques applicables en haute mer aux 
navires battant pavillon d’une partie contractante à la convention (PCC) (autres que les navires battant 
pavillon français ou d’un Etat membre de l’Union européenne). Malgré son nom de recommandation, 
cette réglementation s’applique aux navires battant pavillon d’une PCC. La recommandation prévoit 
notamment : 
 

- les conditions d’accès à la pêcherie ; 
- les conditions de pêche conjointe ; 
- les dates d’ouverture et de fermeture de la pêche ; 
- l’interdiction de l’utilisation d’aéronefs ; 
- les règles en matière de prises accessoires notamment l’interdiction de rejet de poissons morts 

et le décompte de ces prises du quota de la PCC ; 
- les règles applicables à la pêche de loisir et à la pêche sportive ; 
- les règles relatives au transbordement et l’interdiction de transbordement en mer ; 
- les exigences en matière d’enregistrement des données et les caractéristiques minimales des 

carnets de pêche devant être présents à bord (annexe 2) ; 
- les obligations déclaratives (communication des prises, point 40 notamment) ; 
- l’obligation d’un préavis de débarquement de 4 heures; 
- l’obligation de débarquer dans un port désigné ; 
- les règles relatives aux opérations de mise en cage ; 
- les coefficients de conversion applicables : cf. annexe à la présente circulaire. 

 
 
5.2. Portée du programme d’inspection commune internationale de la CICTA. 
 
5.2.1. Transmission des rapports d’inspection CICTA 
 
Conformément à l’annexe IV du règlement (CE) n° 1559/2007 susvisé, les rapports des inspecteurs 
CICTA sont transmis à l’Etat du pavillon du navire contrôlé par le gouvernement de l’inspecteur. Pour les 
inspecteurs français, les rapports d’inspection doivent être transmis à la direction des pêches maritimes 
et de l’aquaculture qui transmettra aux autorités compétentes de l’Etat du pavillon et à la CICTA. Cette 
transmission est effectuée automatiquement via SATI. 
 
5.2.2. Valeur des rapports d’inspection CICTA 
 
Le point 8 de l’annexe IV susvisée précise que les gouvernements des parties contractantes prennent 
en considération les rapports des inspecteurs étrangers et agissent sur la base de ceux-ci. Toutefois, 
lesdits gouvernement n’ont pas obligation d’accorder au rapport rédigé par un inspecteur étranger une 
valeur de preuve supérieure à celle que ce rapport aurait dans le pays de l’inspecteur. Les rapports 
d’inspection ICCAT ne sont donc  pas des procès verbaux et les suites judiciaires et/ou administratives 
de ces rapports relèvent des autorités de l’Etat du pavillon. Dans tous les cas, c’est l’Etat du pavillon du 
navire contrôlé qui décide des suites à donner à ces rapports d’inspection CICTA. 
 
5.2.3. Constatation des infractions et pose de marques d’identification approuvées par la CICTA 
Dans le cadre d’une inspection CICTA, les infractions constatées sont consignées sur la fiche SATI dont 
une copie est remise au capitaine du navire contrôlé. Ces infractions ne donnent pas lieu à procès 
verbal. La saisie du matériel de pêche et/ou du produit de la pêche ne peut être prononcée par le 
gouvernement français. Il n’existe pas pour le moment de marques d’identification approuvée CICTA 
telles que prévues dans le point 11 de l’annexe IV susvisée. Dans tous les cas, aucun scellé ne peut 
être posé sur le produit de la cargaison. Des photographies peuvent en revanche être faites de l’engin 
de pêche et des captures. 
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Conformément au point 5 de l’annexe IV susvisée, en cas d’infraction aux recommandations CICTA, 
l’inspecteur informe les autorités compétentes de l’Etat du pavillon du navire contrôlé ainsi que tout 
navire de l’Etat du pavillon du navire contrôlé se trouvant à proximité. Les points de contact des parties 
contractantes à la convention (hors Union européenne) et leurs coordonnées figurent en annexe à la 
présente circulaire. 
 
 

 
 

-------------- 
 

Vous me soumettrez sous le présent timbre les difficultés qui pourraient résulter de l’application 
de la présente circulaire. 
 
 
 
 

La directrice des pêches maritimes et de l’aquaculture 
 
 
 
 
 

Sylvie Alexandre 
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RÈGLEMENT (CE) No 1559/2007 DU CONSEIL

du 17 décembre 2007

établissant un plan pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la
Méditerranée et modifiant le règlement (CE) no 520/2007

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen (1),

considérant ce qui suit:

(1) Depuis le 14 novembre 1997, la Communauté est partie
contractante à la Convention internationale pour la
conservation des thonidés de l'Atlantique (2).

(2) Lors de sa réunion annuelle de novembre 2006, la
Commission internationale pour la conservation des
thonidés de l'Atlantique (CICTA) a adopté la recomman-
dation 2006[05] visant à l'établissement d'un plan de
reconstitution de quinze ans pour le thon rouge de l'At-
lantique Est et de la Méditerranée.

(3) Pour reconstituer le stock, le plan de reconstitution de la
CICTA prévoit une réduction progressive du niveau du
total admissible des captures (TAC) de 2007 à 2010, des
limitations de la pêche dans certaines zones et au cours
de certaines périodes, une nouvelle taille minimale pour
le thon rouge, des mesures concernant la pêche sportive
et de loisir, des mesures de contrôle et la mise en œuvre
du programme d'inspection commune internationale
adopté par la CICTA afin d'assurer l'efficacité du plan
de reconstitution.

(4) Pour se conformer aux obligations internationales résul-
tant de la recommandation de la CICTA, le plan de
reconstitution de la CICTA pour le thon rouge de l'At-
lantique Est et de la Méditerranée a été mis en œuvre à
titre provisoire par le règlement (CE) no 643/2007 du
Conseil du 11 juin 2007 modifiant le règlement (CE) no
41/2007 en ce qui concerne le plan de reconstitution des
stocks de thon rouge recommandé par la Commission
internationale pour la conservation des thonidés de l'At-
lantique (3), en attendant l'adoption d'un règlement du
Conseil mettant en œuvre des mesures pluriannuelles
pour la reconstitution des stocks de thon rouge en 2007.

(5) Il y a donc lieu de mettre en œuvre le plan de recon-
stitution de la CICTA sur une base permanente par un
règlement instituant un plan de reconstitution conformé-
ment à l'article 5 du règlement (CE) no 2371/2002 du
Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et
à l'exploitation durable des ressources halieutiques dans le
cadre de la politique commune de la pêche (4), qui s'ap-
pliquera à compter du 1er janvier 2008.

(6) Certaines mesures techniques adoptées par la CICTA
pour le thon rouge ont été intégrées au droit commu-
nautaire par le règlement (CE) no 520/2007 du Conseil
du 7 mai 2007 prévoyant des mesures techniques de
conservation pour certains stocks de grands migra-
teurs (5).

(7) Aux seules fins de leur financement jusqu'au 31
décembre 2014, les mesures de mise en œuvre du plan
de reconstitution de la CICTA adoptées en vertu du
présent règlement, de même que celles adoptées provi-
soirement en vertu du règlement (CE) no 643/2007,
devraient être considérées comme un plan de reconstitu-
tion au sens de l'article 5 du règlement (CE) no
2371/2002, à compter de la date d'entrée en vigueur
du règlement (CE) no 643/2007.

(8) L'adoption par la CICTA de nouvelles mesures techniques
pour le thon rouge ainsi que la mise à jour de celles qui
sont en vigueur depuis l'adoption du règlement précité
nécessitent la suppression de certaines dispositions du
règlement (CE) no 520/2007 et leur remplacement par
le présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Objet et champ d'application

Le présent règlement définit les règles générales d'application
par la Communauté d'un plan pluriannuel de reconstitution
pour le thon rouge (thunnus thynnus) recommandé par la
Commission internationale pour la conservation des thonidés
de l'Atlantique (CICTA). Il s'applique au thon rouge dans l'At-
lantique Est et la Méditerranée.
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L'objectif de ce plan de reconstitution est d'obtenir une
biomasse correspondant à la production maximale équilibrée
(PME) avec une probabilité supérieure à 50 %.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) «PCC»: les parties contractantes à la Convention internatio-
nale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique et les
parties, entités, ou entités de pêche non contractantes
coopérantes;

b) «navire de pêche»: tout navire utilisé ou destiné à être utilisé
pour l'exploitation commerciale des ressources en thonidés,
y compris les navires-usines, les navires de transport, les
remorqueurs et les navires qui participent à des transborde-
ments;

c) «opération conjointe de pêche»: toute opération entre deux
ou plusieurs navires battant pavillon de différentes PCC ou
de différents États membres lors de laquelle les captures d'un
navire sont attribuées totalement ou partiellement à un ou
plusieurs autres navires;

d) «activités de transfert»: tout transfert de thon rouge:

i) du navire de pêche jusqu'à l'établissement d'engraisse-
ment du thon rouge, y compris les poissons morts ou
qui se sont échappés pendant le transport,

ii) d'un élevage de thon rouge ou d'une madrague jusqu'au
navire-usine, au navire de transport ou à terre;

e) «madrague»: un engin fixe ancré au fond contenant généra-
lement un filet pilote qui conduit le poisson dans une
enceinte;

f) «mise en cage»: le fait que le thon rouge vivant ne soit pas
embarqué; comprend à la fois l'engraissement et l'élevage;

g) «engraissement»: la mise en cage du thon rouge pendant une
courte durée (généralement deux à six mois), visant princi-
palement à augmenter la teneur en graisse du poisson;

h) «élevage»: la mise en cage du thon rouge pendant une
période de plus d'un an, visant à augmenter la biomasse
totale;

i) «transbordement»: le déchargement d'une partie ou de la
totalité du thon rouge se trouvant à bord d'un navire de
pêche sur un autre navire de pêche;

j) «navire-usine»: un navire à bord duquel les produits de la
pêche sont soumis, avant leur conditionnement, à l'une ou à
plusieurs des opérations suivantes: filetage ou tranchage,
congélation et transformation;

k) «pêche sportive»: une pêche non commerciale dont les parti-
cipants font partie d'une organisation sportive nationale ou
détiennent une licence sportive nationale;

l) «pêche de loisir»: une pêche non commerciale dont les parti-
cipants ne font pas partie d'une organisation sportive natio-
nale ou ne détiennent pas une licence sportive nationale;

m) «tâche II»: la tâche II telle que définie par la CICTA dans le
«Manuel d'opérations pour les statistiques et l'échantillon-
nage des thonidés et espèces voisines dans l'océan Atlan-
tique» (troisième édition, CICTA, 1990);

n) «navire de transport»: un navire qui reçoit des individus
sauvages et les achemine vers des établissements d'engrais-
sement ou d'élevage.

CHAPITRE II

POSSIBILITÉS DE PÊCHE

Article 3

Totaux admissibles de captures (TAC)

Les TAC fixés par la CICTA pour les parties contractantes, en ce
qui concerne les stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la
Méditerranée, sont les suivants:

— en 2008: 28 500 tonnes,

— en 2009: 27 500 tonnes,

— en 2010: 25 500 tonnes.

Toutefois, lorsque dans le cadre de la CICTA de nouveaux
niveaux de TAC sont adoptés, le Conseil adapte, à la majorité
qualifiée, sur proposition de la Commission, les TAC prévus au
paragraphe 1 en conséquence.
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Article 4

1. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour
que l'effort de pêche de ses navires et de ses madragues soit
proportionné aux possibilités de pêche au thon rouge dont il
dispose dans l'Atlantique Est et la Méditerranée.

2. Chaque État membre établit un plan de pêche annuel pour
ses navires pêchant le thon rouge dans l'Atlantique Est et la
Méditerranée. Les États membres dont le quota de thon rouge
représente moins de 5 % du quota communautaire peuvent
adopter, dans leur plan de pêche, une méthode spécifique de
gestion de leur quota, auquel cas les dispositions du para-
graphe 3 ne s'appliquent pas.

3. Ce plan de pêche annuel indique:

a) notamment les navires de plus de 24 mètres inscrits sur la
liste visée à l'article 12 ainsi que les quotas individuels qui
leur sont alloués;

b) au minimum, pour les navires de moins de 24 mètres et les
madragues, les quotas alloués aux organisations de produc-
teurs ou aux groupes de navires qui pêchent au moyen
d'engins similaires.

4. Au plus tard le 31 janvier de chaque année, le plan de
pêche annuel est transmis à la Commission. Toute modification
ultérieure du plan de pêche ou de la méthode spécifique de
gestion du quota est transmise à la Commission au moins dix
jours avant l'exercice de l'activité correspondant à cette modifi-
cation.

5. L'État membre du pavillon prend les dispositions visées au
présent paragraphe lorsqu'un navire battant son pavillon a:

a) manqué à son obligation en matière de rapports visée à
l'article 17, paragraphe 3;

b) commis une infraction visée à l'article 26.

L'État membre du pavillon veille à ce qu'une inspection
physique soit effectuée dans ses ports, sous son autorité ou
par une autre personne désignée par lui lorsque le navire ne
se trouve pas dans un port de la Communauté.

L'État membre du pavillon peut ordonner au navire de faire
route immédiatement vers un port désigné par lui lorsqu'il est
estimé que son quota individuel est épuisé.

6. Au plus tard le 31 janvier, les États membres présentent à
la Commission un rapport sur la mise en œuvre de leurs plans
de pêche annuels pour l'année précédente. Ces rapports indi-
quent:

a) le nombre de navires pêchant effectivement le thon rouge
dans l'Atlantique Est et la Méditerranée;

b) les captures de chaque navire; et

c) le nombre total de jours de pêche de chaque navire dans
l'Atlantique Est et la Méditerranée.

7. Les accords commerciaux privés entre des ressortissants
d'un État membre et une PCC visant à utiliser un navire de
pêche battant pavillon de cet État membre pour pêcher dans
le cadre d'un quota de thon d'une PCC sont conclus uniquement
avec l'autorisation de l'État membre concerné, qui en informe la
Commission, et avec l'autorisation de la CICTA.

8. Avant le 1er mars de chaque année, les États membres
transmettent à la Commission des informations sur tout
accord commercial privé conclu entre leurs ressortissants et
une PCC.

9. Les informations visées au paragraphe 8 comprennent les
éléments suivants:

a) la liste de tous les navires de pêche battant le pavillon de
l'État membre autorisés à pêcher activement le thon rouge en
vertu d'un accord commercial privé;

b) le numéro interne du navire défini à l'annexe I du règlement
(CE) no 26/2004 de la Commission du 30 décembre 2003
relatif au fichier de la flotte de pêche communautaire (1);

c) la durée de l'accord commercial privé;

d) le consentement de l'État membre à l'accord privé;

e) le nom de la PCC concernée.
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10. La Commission communique sans délai les informations
visées au paragraphe 9 au secrétariat exécutif de la CICTA.

11. La Commission veille à ce que le pourcentage du quota
d'une PCC pour le thon rouge qui peut être utilisé pour l'affrè-
tement de navires de pêche communautaires conformément à
l'article 8 ter du règlement (CE) no 1936/2001 du Conseil (1) ne
dépasse pas 60 %, 40 % et 20 % de l'ensemble du quota en
2007, en 2008 et en 2009, respectivement.

12. L'affrètement de navires de pêche communautaires pour
le thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée sera
interdit en 2010 et les années suivantes.

13. Chaque État membre veille à ce que le nombre de navires
affrétés pêchant le thon rouge ainsi que la durée de l'affrètement
soient en proportion avec le quota alloué au pays d'affrètement.

CHAPITRE III

MESURES TECHNIQUES

Article 5

Période d'interdiction de la pêche

1. La pêche du thon rouge par les grands palangriers pélagi-
ques de plus de 24 m est interdite dans l'Atlantique Est et la
Méditerranée, sauf dans la zone délimitée à l'ouest de 10° O et
au nord de 42° N, au cours de la période comprise entre le 1er
juin et le 31 décembre.

2. La pêche du thon rouge à la senne coulissante est interdite
dans l'Atlantique Est et la Méditerranée au cours de la période
comprise entre le 1er juillet et le 31 décembre.

3. La pêche du thon rouge avec des thoniers canneurs est
interdite dans l'Atlantique Est et la Méditerranée au cours de la
période comprise entre le 15 novembre et le 15 mai.

4. La pêche du thon rouge avec des chalutiers pélagiques est
interdite dans l'Atlantique Est au cours de la période comprise
entre le 15 novembre et le 15 mai.

Article 6

Utilisation d'aéronefs

L'utilisation d'aéronefs ou d'hélicoptères pour la recherche de
thon rouge dans la zone de réglementation de la convention
est interdite.

Article 7

Taille minimale

1. Le poids ou la taille minimal du thon rouge dans l'Atlan-
tique Est et la Méditerranée est de 30 kg ou 115 cm.

2. Par dérogation au paragraphe 1, et sans préjudice de l'ar-
ticle 9, un poids ou une taille minimal de 8 kg ou 75 cm pour
le thon rouge (thunnus thynnus) s'applique aux thons rouges
suivants:

a) le thon rouge capturé dans l'Atlantique Est par des thoniers
canneurs, des ligneurs et des chalutiers pélagiques;

b) le thon rouge capturé dans la mer Adriatique à des fins
d'élevage.

3. Aux fins du paragraphe 2, point a), le Conseil, statuant à
la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, déter-
mine le nombre maximal de thoniers canneurs, de ligneurs
autorisés à pêcher le thon rouge et le nombre de chalutiers
pélagiques autorisés à pêcher le thon rouge en tant que prises
accessoires. Le nombre de thoniers canneurs et de ligneurs est
fixé au nombre de navires communautaires participant à la
pêche dirigée du thon rouge en 2006. Le nombre de chalutiers
pélagiques est fixé au nombre de navires communautaires auto-
risés à pêcher le thon rouge en tant que prises accessoires en
2006.

4. Aux fins du paragraphe 2, point a), le Conseil, statuant à
la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, répartit
entre les États membres le nombre de navires déterminé confor-
mément au paragraphe 3.

5. Aux fins du paragraphe 2, point a), un maximum de 10 %
du quota de thon rouge de la Communauté, compris entre 8 kg
ou 75 cm et 30 kg ou 115 cm, est réparti entre les navires
autorisés visés aux paragraphes 3 et 4, jusqu'à concurrence de
200 tonnes de thon rouge, pesant au minimum 6,4 kg ou
mesurant au minimum 70 cm, capturé par des thoniers
canneurs d'une longueur totale de moins de 17 m. Le
Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la
Commission, décide de la répartition des quotas communau-
taires entre les États membres.

6. Un maximum de 2 % du quota de thon rouge de la
Communauté compris entre 8 et 30 kg peut être attribué à
sa pêche artisanale côtière de poisson frais dans l'Atlantique
Est. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition
de la Commission, décide de la répartition des quotas commu-
nautaires entre les États membres.
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7. Les conditions supplémentaires particulières pour le thon
rouge capturé dans l'Atlantique Est par des thoniers canneurs,
des ligneurs et des chalutiers pélagiques figurent à l'annexe I.

Article 8

Plan d'échantillonnage concernant le thon rouge

1. Chaque État membre établit un programme d'échantillon-
nage visant à estimer le nombre par taille pour le thon rouge
capturé.

2. L'échantillonnage par taille dans les cages est effectué sur
un échantillon de 100 spécimens pour 100 tonnes de poisson
vivant ou sur un échantillon de 10 % du nombre total de
poissons mis en cage. L'échantillon par taille, sur la base de la
longueur ou du poids, est prélevé pendant la récolte dans l'éle-
vage, et sur les poissons morts pendant le transport, conformé-
ment à la méthode adoptée par la CICTA pour notifier les
données dans le cadre de la tâche II.

3. Des méthodes et des échantillonnages complémentaires
sont mis au point pour le poisson élevé pendant plus d'un an.

4. L'échantillonnage est effectué durant une récolte prise au
hasard et couvre l'ensemble des cages. Les données concernant
l'échantillonnage effectué chaque année sont communiquées à la
Commission au plus tard le 31 mai de l'année suivante.

Article 9

Prises accessoires

1. Des prises accessoires d'un maximum de 8 % de thon
rouge d'un poids compris entre 10 et 30 kg sont autorisées
pour tous les navires de pêche, qu'ils pêchent activement ou
non le thon rouge sans préjudice de l'article 7, paragraphe 2.

2. Le pourcentage mentionné au paragraphe 1 est calculé soit
sur la base des prises accessoires totales en nombre de poissons
par débarquement de captures totales de thon rouge par ces
navires, soit sur la base de son équivalence de poids en pour-
centage.

3. Les prises accessoires doivent être déduites du quota de
l'État membre du pavillon. Il est interdit de rejeter des poissons
morts provenant des prises accessoires visées au paragraphe 1
pendant l'ouverture de la pêche au thon rouge; ceux-ci sont
déduits du quota de l'État membre du pavillon.

4. Les débarquements de prises accessoires de thon rouge
sont soumis à l'article 14 et à l'article 18, paragraphe 1.

Article 10

Pêche de loisir

1. Dans le cadre de la pêche de loisir, il est interdit de
capturer, de conserver à bord, de transborder et de débarquer
plus d'un thon rouge par sortie en mer.

2. La commercialisation du thon rouge capturé au cours de
la pêche de loisir est interdite, sauf à des fins caritatives.

3. Chaque État membre enregistre les données relatives aux
captures effectuées au cours des opérations de pêche de loisir et
transmet ces données à la Commission, qui les communique au
comité permanent de la recherche et des statistiques de la
CICTA.

4. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour
assurer, dans la plus large mesure possible, la libération des
thons rouges capturés vivants, en particulier des juvéniles,
dans le cadre de la pêche de loisir.

Article 11

Pêche sportive

1. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour
réglementer la pêche sportive, notamment au moyen d'autori-
sations de pêche.

2. La commercialisation du thon rouge capturé au cours de
compétitions de pêche sportive est interdite, sauf à des fins
caritatives.

3. Chaque État membre enregistre les données relatives aux
captures effectuées au cours des opérations de pêche sportive et
transmet ces données à la Commission, qui les communique au
comité permanent de la recherche et des statistiques de la
CICTA.

4. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour
assurer, dans la plus large mesure possible, la libération des
thons rouges capturés vivants, en particulier des juvéniles,
dans le cadre de la pêche sportive.

CHAPITRE IV

MESURES DE CONTRÔLE

Article 12

Registre des navires autorisés à pêcher activement le thon
rouge

1. Pour le 31 janvier 2008 au plus tard, chaque État membre
transmet à la Commission par voie électronique une liste de
tous les navires de pêche battant son pavillon qui sont autorisés
à pêcher activement le thon rouge dans l'Atlantique Est et la
Méditerranée à la suite de la délivrance d'un permis de pêche
spécial.
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2. La Commission transmet ces informations au secrétariat
exécutif de la CICTA afin que ces navires puissent être inscrits
dans le registre de la CICTA des navires autorisés à pêcher le
thon rouge.

3. Les navires de pêche communautaires visés par le présent
article et ne figurant pas dans le registre de la CICTA ne peuvent
pêcher, conserver à bord, transborder, transporter, transférer ou
débarquer du thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditer-
ranée.

4. Les règles en matière de permis de pêche énoncées à
l'article 8 bis, paragraphes 2, 4, 6, 7 et 8, du règlement (CE)
no 1936/2001 s'appliquent mutatis mutandis.

Article 13

Registre des madragues autorisées à pêcher le thon rouge

1. Pour le 31 janvier 2008 au plus tard, chaque État membre
transmet à la Commission par voie électronique une liste de
toutes les madragues autorisées à pêcher le thon rouge dans
l'Atlantique Est et la Méditerranée à la suite de la délivrance
d'un permis de pêche spécial. La liste comprend le nom des
madragues et le numéro d'inscription au registre.

2. La Commission transmet la liste au secrétaire exécutif de
la CICTA afin que ces madragues puissent être inscrites dans le
registre de la CICTA des madragues autorisées à pêcher le thon
rouge.

3. Les madragues communautaires ne figurant pas dans le
registre de la CICTA ne peuvent pêcher, conserver, transborder
ou débarquer du thon rouge dans l'Atlantique Est et la Médi-
terranée.

4. L'article 8 bis, paragraphes 2, 4, 6, 7 et 8, du règlement
(CE) no 1936/2001 s'applique mutatis mutandis.

Article 14

Ports désignés

1. Les États membres désignent un lieu de débarquement ou
un lieu à proximité du littoral (ports désignés) où les débarque-
ments ou opérations de transbordement de thon rouge sont
autorisés.

2. Les États membres communiquent à la Commission, au
plus tard le 1er avril de chaque année, la liste des ports désignés.
La Commission transmet ces informations au secrétariat exécutif
de la CICTA avant le 15 avril de chaque année. Toute modifica-
tion ultérieure de cette liste est notifiée à la Commission, qui la

transmet au secrétariat exécutif de la CICTA, au moins quinze
jours avant son entrée en vigueur.

3. Il est interdit de débarquer et ou de transborder à partir
des navires visés à l'article 12 toute quantité de thon rouge
pêchée dans l'Atlantique Est et la Méditerranée à tout endroit
autre que les ports désignés par les PCC et par les États
membres conformément aux paragraphes 1 et 2.

4. La présente disposition s'applique aux débarquements ou
aux transbordements de thon rouge capturé dans l'Atlantique
Est par les thoniers canneurs, les ligneurs et les chalutiers péla-
giques, conformément aux conditions spécifiques énoncées à
l'annexe I.

Article 15

Obligations en matière d'enregistrement

1. Outre le fait qu'il doit se conformer aux articles 6 et 8 du
règlement (CEE) no 2847/93 du Conseil du 12 octobre 1993
instituant un régime de contrôle applicable à la politique
commune de la pêche (1), le capitaine d'un navire de pêche
communautaire visé à l'article 12 inscrit dans le journal de
bord, le cas échéant, les informations énumérées à l'annexe II.

2. Le capitaine d'un navire communautaire visé à l'article 12
qui est engagé dans une opération conjointe de pêche inscrit les
informations additionnelles suivantes dans son journal de bord:

a) lorsque la capture est embarquée ou transférée dans des
cages:

— la date et l'heure de la capture effectuée lors d'une opéra-
tion conjointe de pêche,

— la position (longitude/latitude) de la capture effectuée lors
d'une opération conjointe de pêche,

— la quantité de captures de thon rouge embarquées ou
transférées dans les cages,

— le nom et l'indicatif international d'appel radio du navire
de pêche;

b) pour les navires engagés dans une opération conjointe de
pêche mais ne participant pas au transfert de poisson:

— la date et l'heure de l'opération conjointe de pêche,

— la position (longitude/latitude) de l'opération conjointe de
pêche,
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— l'indication du fait qu'aucune capture n'a été embarquée
ou transférée dans des cages par ces navires,

— le nom et l'indicatif international d'appel radio du/des
navire(s) de pêche.

3. Lorsqu'un navire de pêche engagé dans une opération
conjointe de pêche déclare la quantité de thon rouge capturée
par son engin de pêche, le capitaine indique, pour chaque
capture, pour quel(s) navire(s) elle a été attribuée et l'État ou
les États de pavillon sur le quota duquel (desquels) elle sera
comptabilisée.

Article 16

Opérations conjointes de pêche

1. Toute opération conjointe de pêche du thon rouge à
laquelle participent des navires battant pavillon d'un ou
plusieurs États membres n'est autorisée qu'avec le consentement
du ou des États membres du ou des pavillons concernés.

2. Au moment de la demande d'autorisation, chaque État
membre prend les mesures nécessaires pour obtenir de son
navire de pêche participant à l'opération conjointe de pêche
des informations détaillées concernant la durée de l'opération
conjointe, l'identité des opérateurs participants ainsi que la clé
de répartition des captures effectuées entre les navires.

3. Chaque État membre transmet les informations visées au
paragraphe 2 à la Commission, qui les communique sans délai
au secrétariat de la CICTA.

Article 17

Rapports de captures

1. Le capitaine d'un navire de pêche visé à l'article 12
transmet aux autorités compétentes de l'État membre de son
pavillon un «rapport sur les captures» indiquant les quantités
de thon rouge capturées par son navire, y compris les captures
égales à zéro.

2. Le rapport de captures est transmis pour la première fois
au plus tard à l'issue des dix jours suivant l'entrée dans l'Atlan-
tique Est ou la Méditerranée, ou après le début de la sortie de
pêche. Dans le cas des opérations conjointes, le capitaine du
navire de pêche indique, pour chaque capture, le ou les navires
auxquels les captures seront attribuées en précisant le quota du
ou des États du pavillon concernés.

3. À compter du 1er juin de chaque année, le capitaine d'un
navire de pêche transmet le rapport sur la quantité de thon
rouge capturée, y compris les captures égales à zéro, sur une
base de cinq jours.

4. Chaque État membre transmet, dès réception, les rapports
de captures par voie électronique ou par tout autre moyen à la
Commission. La Commission transmet ces informations sans
délai au secrétariat de la CICTA.

5. Les États membres communiquent à la Commission, sous
une forme informatisée, avant le quinze de chaque mois, les
quantités de thon rouge capturées dans l'Atlantique Est et la
Méditerranée qui ont été débarquées, transbordées, prises dans
des madragues ou mises en cages par le navire battant leur
pavillon pendant le mois précédent. La Commission transmet
rapidement ces informations au secrétariat de la CICTA.

Article 18

Débarquements

1. Par dérogation à l'article 7 du règlement (CEE) no
2847/93, le capitaine d'un navire communautaire visé à l'article
12 du présent règlement ou son représentant communique à
l'autorité compétente de l'État membre (y compris l'État membre
du pavillon) ou de la PCC dont il souhaite utiliser les ports ou
installations de débarquement, au moins quatre heures avant
l'heure d'arrivée prévue au port, les données suivantes:

a) l'heure d'arrivée prévue;

b) la quantité estimée de thon rouge conservée à bord;

c) des informations sur la zone où les captures ont été effec-
tuées.

2. En cas de débarquement dans un port désigné d'un État
membre autre que l'État membre du pavillon, l'autorité compé-
tente de cet État membre envoie un rapport de débarquement à
l'autorité du pavillon du navire, dans un délai de 48 heures
après la fin du débarquement.

3. La présente disposition ne s'applique pas aux débarque-
ments de thon rouge capturé dans l'Atlantique Est par les
thoniers canneurs, les ligneurs et les chalutiers pélagiques.

Article 19

Transbordement

1. Par dérogation à l'article 11 du règlement (CEE) no
2847/93, le transbordement en mer de thon rouge dans l'At-
lantique Est et la Méditerranée est interdit, sauf pour les grands
palangriers pélagiques pêchant le thon et opérant conformé-
ment à la recommandation 2005[06] de la CICTA établissant
un programme pour le transbordement des grands palangriers
thoniers, dans sa version modifiée.
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2. Avant l'entrée dans un port, le capitaine du navire desti-
nataire (navire de pêche ou navire-usine) ou son représentant
fournit les données suivantes aux autorités compétentes de l'État
membre du port qu'il veut utiliser, au moins 48 heures avant
l'heure d'arrivée prévue:

a) l'heure d'arrivée prévue;

b) la quantité estimée de thon rouge conservée à bord;

c) des informations sur les zones géographiques où les captures
de thon rouge à transborder ont été effectuées;

d) le nom du navire de pêche ayant effectué la capture qui livre
le thon rouge et son numéro d'inscription au registre de la
CICTA des navires autorisés à pêcher le thon rouge;

e) le nom du navire destinataire et son numéro d'inscription au
registre de la CICTA des navires autorisés à pêcher le thon
rouge;

f) le tonnage de thon rouge à transborder.

3. Les navires de pêche ayant effectué la capture ne sont pas
autorisés à effectuer des opérations de transbordement, sauf s'ils
en ont obtenu l'autorisation préalable de l'État de leur pavillon.

4. Avant le début du transbordement, le capitaine du navire
de pêche ayant effectué la capture communique à l'État de son
pavillon les données suivantes:

a) les quantités de thon rouge à transborder;

b) la date et le port du transbordement;

c) le nom, le numéro d'immatriculation et le pavillon du navire
destinataire et son numéro au registre de la CICTA des
navires autorisés à pêcher le thon rouge;

d) la zone géographique des captures de thon.

5. L'autorité compétente de l'État membre dans le port
duquel le transbordement a lieu:

a) procède à une inspection du navire destinataire à son arrivée
et vérifie la cargaison et les documents relatifs à l'opération
de transbordement;

b) envoie un rapport de transbordement à l'autorité de l'État du
pavillon du navire de pêche dans un délai de 48 heures après
la fin du transbordement.

6. Le capitaine d'un navire communautaire visé à l'article 12
complète et transmet la déclaration de transbordement CICTA
aux autorités compétentes de l'État membre dont les navires
battent le pavillon. La déclaration est transmise au plus tard
quinze jours après la date du transbordement dans le port
sous la forme prévue à l'annexe III.

Article 20

Opérations de mise en cage

1. L'État membre sous la juridiction duquel l'établissement
d'engraissement ou d'élevage de thon rouge est situé soumet,
dans un délai d'une semaine à compter de la réalisation de
l'opération de mise en cage, un rapport de mise en cage,
validé par un observateur, à l'État membre ou à la PCC dont
les navires battant le pavillon ont pêché le thon et à la Commis-
sion. La Commission transmet ces informations sans délai au
secrétariat de la CICTA. Ce rapport contient les informations
figurant dans la déclaration de mise en cage visée à l'article 4 ter
du règlement (CE) no 1936/2001.

2. Lorsque les établissements d'engraissement ou d'élevage
sont situés en haute mer, les dispositions du paragraphe 1
s'appliquent, mutatis mutandis, aux États membres dans lesquels
les personnes physiques ou morales responsables de l'établisse-
ment d'engraissement ou d'élevage sont établies.

3. Avant tout transfert en cage, l'État membre ou la PCC du
pavillon du navire de pêche est informé, par l'autorité compé-
tente de l'État membre de l'établissement d'engraissement ou
d'élevage, du transfert en cage des quantités capturées par les
navires de pêche battant son pavillon.

L'État membre du pavillon du navire de pêche demande à l'au-
torité compétente de l'État membre de l'établissement d'engrais-
sement ou d'élevage de procéder à la saisie des captures et à la
libération des poissons dans la mer s'il estime, à la réception de
ces informations, que:

a) le navire de pêche ayant déclaré avoir pêché les poissons ne
disposait pas d'un quota individuel suffisant pour le thon
rouge mis en cage;

b) la quantité de poisson n'a pas été dûment déclarée et n'a pas
été prise en considération pour le calcul d'un quota appli-
cable, ou

c) le navire de pêche ayant déclaré avoir capturé le poisson
n'est pas autorisé à pêcher le thon rouge.
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4. Le capitaine d'un navire de pêche communautaire
complète et transmet à l'État membre ou à la PCC du pavillon
la déclaration de transfert CICTA au plus tard quinze jours après
la date du transfert vers les remorqueurs ou la cage, sous la
forme prévue à l'annexe III. La déclaration de transfert
accompagne les poissons transférés pendant le transport vers
la cage.

Article 21

Madragues

1. Les captures sont enregistrées après la fin de chaque
opération de pêche au moyen de madragues et l'enregistrement
des captures est transmis à l'autorité compétente de l'État
membre où se situe la madrague par voie électronique ou par
tout autre moyen dans un délai de 48 heures après la fin de
chaque opération de pêche.

2. Chaque État membre transmet à la Commission, dès
réception, le rapport de captures par voie électronique. La
Commission transmet les informations sans délai au secrétariat
de la CICTA.

Article 22

Contrôle dans le port ou dans l'élevage

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour
garantir que tous les navires inscrits dans le registre de la CICTA
des navires autorisés à pêcher le thon rouge et entrant dans un
port désigné pour débarquer ou transborder du thon rouge
capturé dans l'Atlantique Est et la Méditerranée sont soumis à
un contrôle dans le port.

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour
contrôler chaque opération de mise en cage dans les établisse-
ments d'engraissement ou d'élevage relevant de leur juridiction.

3. Lorsque les établissements d'engraissement ou d'élevage
sont situés en haute mer, le paragraphe 2 s'applique, mutatis
mutandis, aux États membres dans lesquels les personnes physi-
ques ou morales responsables de l'établissement d'engraissement
ou d'élevage sont établies.

Article 23

Contrôles croisés

1. Les États membres vérifient, y compris en utilisant les
données VMS (système de surveillance par satellite des
navires), la présentation des journaux de bord et des informa-
tions appropriées inscrites dans les journaux de bord de leurs
navires, dans le document de transfert ou de transbordement et
dans les documents relatifs aux captures.

2. Les États membres effectuent des contrôles croisés admi-
nistratifs sur tous les débarquements, transbordements ou mises
en cage entre les quantités par espèces inscrites dans le journal

de bord des navires ou les quantités par espèces inscrites dans la
déclaration de transbordement et les quantités inscrites dans la
déclaration de débarquement ou de mise en cage et tout autre
document approprié, tel que la facture ou les notes de ventes.

Article 24

Programme d'inspection commune internationale de la
CICTA

1. Le programme d'inspection commune internationale
adopté par la CICTA lors de sa quatrième réunion ordinaire
(Madrid, novembre 1975) et figurant à l'annexe IV du présent
règlement s'applique dans la Communauté.

2. Les États membres dont les navires de pêche sont auto-
risés à pêcher le thon rouge dans l'Atlantique Est et la Médi-
terranée désignent des inspecteurs et effectuent des inspections
en mer dans le cadre du programme.

3. La Commission ou un organisme désigné par elle peut
affecter des inspecteurs communautaires au programme.

4. La Commission ou un organisme désigné par elle coor-
donne les activités de surveillance et d'inspection pour la
Communauté. Il ou elle peut à cet effet, en coopération avec
les États membres concernés, élaborer des programmes
communs de surveillance et d'inspection qui permettront à la
Communauté de remplir les obligations qui lui incombent au
titre du programme. Les États membres dont les navires sont
engagés dans des activités de pêche de thon rouge adoptent les
mesures nécessaires en vue de faciliter la mise en œuvre de ces
programmes, en particulier pour ce qui est des ressources
humaines et matérielles requises et des périodes et zones où
elles seront déployées.

5. Les États membres communiquent à la Commission, le 1er
avril de chaque année au plus tard, le nom des inspecteurs et
des navires qu'ils entendent affecter au programme au cours de
l'année suivante. Sur la base de ces informations, la Commission
établit, en coopération avec les États membres, un plan prévi-
sionnel de participation de la Communauté au programme pour
chaque année, qu'elle communique au secrétariat de la CICTA et
aux États membres.

Article 25

Programme d'observation

1. Chaque État membre assure la présence d'observateurs sur
ses navires de pêche de plus de 15 m de long à concurrence
d'au moins:

a) 20 % de ses senneurs actifs pratiquant la pêche avec une
senne coulissante. Dans le cas des opérations conjointes de
pêche, un observateur est présent pendant l'opération de
pêche;
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b) 20 % de ses chalutiers pélagiques actifs;

c) 20 % de ses palangriers actifs;

d) 20 % de ses thoniers actifs;

e) 100 % pendant le processus de récolte, pour les madragues.

Les tâches de l'observateur consistent notamment à:

a) contrôler la conformité du navire avec les dispositions du
présent règlement;

b) enregistrer l'activité de pêche et faire un rapport sur celle-ci;

c) observer et estimer les captures et vérifier les données
inscrites dans le journal de bord;

d) repérer et enregistrer les navires qui pourraient pratiquer une
pêche incompatible avec les mesures de conservation de la
CICTA.

En outre, l'observateur effectue des travaux scientifiques, tels que
la collecte des données de la tâche II définies par la CICTA, à la
demande de cette dernière, sur la base des instructions du
comité permanent de la recherche et des statistiques de la
CICTA.

2. Chaque État membre sous la juridiction duquel l'établisse-
ment d'engraissement ou d'élevage de thon rouge est situé
assure la présence d'un observateur pendant tout le transfert
du thon rouge dans les cages et toute la récolte des poissons
de l'établissement.

Les tâches de l'observateur consistent notamment à:

a) observer et contrôler la conformité de l'élevage conformé-
ment aux articles 4 bis, 4 ter et 4 quater du règlement (CE)
no 1936/2001;

b) valider le rapport de mise en cage visé à l'article 20 du
présent règlement;

c) effectuer des travaux scientifiques, par exemple la collecte
d'échantillons, à la demande de la CICTA, sur la base des
instructions du comité permanent de la recherche et des
statistiques de la CICTA.

Article 26

Mesures d'exécution

1. Les États membres prennent des mesures d'exécution
concernant un navire de pêche battant leur pavillon, lorsqu'il
a été établi, conformément à leur législation, que le navire ne se
conforme pas aux dispositions des articles 4, 5, 7, 14, 15, 16,
17 et 19. Selon la gravité de l'infraction et conformément aux
dispositions de leur législation nationale, les mesures peuvent
comprendre notamment:

a) des amendes;

b) la saisie des engins et captures prohibés;

c) la saisie conservatoire du navire;

d) la suspension ou le retrait de l'autorisation de pêche;

e) la réduction ou le retrait du quota de pêche, le cas échéant.

2. Chaque État membre sous la juridiction duquel l'élevage de
thon rouge est situé prend des mesures d'exécution concernant
cet élevage, lorsqu'il a été établi, conformément à sa législation,
que cet élevage ne se conforme pas aux dispositions de l'article
20 et de l'article 25, paragraphe 2, du présent règlement et des
articles 4 bis, 4 ter et 4 quater du règlement (CE) no 1936/2001.
Selon la gravité de l'infraction et conformément aux dispositions
de la législation nationale, les mesures peuvent comprendre
notamment:

a) des amendes;

b) la suspension ou le retrait de l'enregistrement de l'établisse-
ment d'engraissement;

c) l'interdiction de mettre en cage ou de commercialiser des
quantités de thon rouge.

Article 27

Mesures concernant le marché

1. Sont interdits le commerce communautaire, le débarque-
ment, les importations, les exportations, le transfert en cage aux
fins de l'engraissement ou de l'élevage, les réexportations et le
transbordement de thon rouge de l'Atlantique Est et de la Médi-
terranée (thunnus thynnus) qui ne sont pas accompagnés de
documents exacts, complets et validés conformément au
présent règlement.
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2. Sont interdits le commerce communautaire, les importa-
tions, le débarquement, le transfert en cage aux fins de l'engrais-
sement ou de l'élevage, la transformation, les exportations, les
réexportations et le transbordement de thon rouge de l'Atlan-
tique Est et de la Méditerranée (thunnus thynnus) capturé par des
navires de pêche dont l'État du pavillon ne dispose pas d'un
quota, de captures ou d'une part de l'effort de pêche pour le
thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée dans le
cadre des mesures de gestion et de conservation de la CICTA,
ou lorsque les possibilités de pêche de l'État du pavillon sont
épuisées. Sur la base des informations que reçoit le secrétariat de
la CICTA, la Commission informe tous les États membres
lorsque le quota d'une PCC est épuisé.

3. Sont interdits le commerce communautaire, les importa-
tions, le débarquement, la transformation et les exportations de
thon rouge réalisés par des établissements d'engraissement ou
d'élevage qui ne sont pas conformes à la recommandation
2006[07] de la CICTA concernant l'élevage du thon rouge.

Article 28

Facteurs de conversion

Les facteurs de conversion adoptés par le comité permanent de
la recherche et des statistiques de la CICTA s'appliquent au
calcul de l'équivalent poids arrondi du thon rouge transformé.

Article 29

Financement

Aux fins de l'article 21, point a) i), du règlement (CE) no
1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au Fonds
européen pour la pêche (1) et jusqu'au 31 décembre 2014, le
plan de reconstitution pluriannuel pour le thon rouge dans

l'Atlantique Est et la Méditerranée est considéré comme une
reconstitution au sens de l'article 5 du règlement (CE) no
2371/2002.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 30

Modifications du règlement (CE) no 520/2007

Le règlement (CE) no 520/2007 est modifié comme suit:

1) Les articles 6 et 11 sont supprimés.

2) À l'annexe IV, la mention concernant le thon rouge est
supprimée.

Article 31

Entrée en vigueur et application

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er janvier 2008.

Cependant, l'article 29 est applicable à partir du 13 juin 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2007.

Par le Conseil
Le président
J. SILVA
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ANNEXE I

Conditions particulières applicables à la pêche avec des thoniers canneurs, des ligneurs et des chalutiers
pélagiques dans l'Atlantique Est

1. a) Chaque État membre veille à ce que les navires auxquels un permis de pêche spécial a été délivré soient inscrits sur
une liste contenant leurs nom et numéro d'inscription au fichier de la flotte de pêche communautaire tel que défini
à l'annexe I du règlement (CE) no 26/2004. Les États membres ne délivrent le permis de pêche spécial que lorsqu'un
navire a été inscrit dans le registre CICTA des navires autorisés à pêcher le thon rouge.

b) Pour le 1er avril 2008 au plus tard, chaque État membre transmet à la Commission, sous une forme informatisée, la
liste visée au point a), ainsi que toutes les modifications ultérieures.

c) Les modifications de la liste visée au point a) sont communiquées à la Commission au moins cinq jours avant
l'entrée dans l'Atlantique Est du navire nouvellement inscrit sur cette liste. La Commission transmet ces modifica-
tions sans délai au secrétariat de la CICTA.

2. a) Il est interdit de débarquer ou de transborder à partir des navires visés au paragraphe 1 de la présente annexe toute
quantité de thon rouge pêchée dans l'Atlantique Est à tout endroit autre que les ports désignés par les États
membres ou les PCC.

b) Les États membres désignent un lieu de débarquement ou un lieu à proximité du littoral (ports désignés) où les
débarquements ou les opérations de transbordement de thon rouge sont autorisés.

c) Les États membres communiquent à la Commission, le 1er avril de chaque année au plus tard, la liste des ports
désignés. La Commission transmet ces informations au secrétariat exécutif de la CICTA avant le 15 avril de chaque
année. Toute modification ultérieure de cette liste est notifiée à la Commission, qui la transmet au secrétariat
exécutif de la CICTA, au moins quinze jours avant son entrée en vigueur.

3. Par dérogation à l'article 7 du règlement (CEE) no 2847/93, le capitaine d'un navire communautaire visé aux para-
graphes 1 et 2 ou son représentant doit communiquer à l'autorité compétente de l'État membre (y compris à l'autorité
compétente de l'État de leur pavillon) ou de la PCC dont il souhaite utiliser les ports ou installations de débarquement,
au moins 4 heures avant l'heure d'arrivée prévue au port, les données suivantes:

a) l'heure d'arrivée prévue;

b) la quantité estimée de thon rouge conservée à bord;

c) des informations sur la zone où les captures ont été effectuées.

4. Chaque État membre met en œuvre un système de rapport de captures qui garantit un contrôle efficace de l'utilisation
du quota de chaque navire.

5. Les captures de thon rouge ne peuvent pas être proposées à la vente au détail au consommateur final, indépendam-
ment du mode de commercialisation, à moins qu'un marquage ou un étiquetage n'indique:

a) les espèces, les engins de pêche utilisés;

b) la zone et la date de capture.

6. Les États membres dont les thoniers canneurs sont autorisés à pêcher le thon rouge dans l'Atlantique Est imposent les
conditions suivantes de marquage des queues:

a) les marquages des queues doivent être apposés immédiatement sur chaque thon rouge lors du déchargement;

b) chaque marquage de queue comporte un numéro d'identification unique, figure dans les documents statistiques sur
le thon rouge et figure à l'extérieur de tout emballage contenant du thon.
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ANNEXE II

Spécifications pour les journaux de bord

Spécifications minimales pour les journaux de bord

1. Les feuillets du journal de bord doivent être numérotés.

2. Le journal de bord doit être complété chaque jour (minuit) et avant l'arrivée au port.

3. Le journal de bord doit être complété en cas d'inspections en mer.

4. Une copie des feuillets doit rester jointe en annexe au journal de bord.

5. Les journaux de bord doivent être conservés à bord pour couvrir une période d'opérations d'un an.

Informations types minimales pour les journaux de bord

1. Nom et adresse du capitaine.

2. Dates et ports de départ, dates et ports d'arrivée.

3. Nom du navire, numéro d'immatriculation, numéro CICTA et numéro OMI (si disponibles). En cas d'opérations
conjointes de pêche, noms des navires, numéros d'immatriculation, numéros CICTA et numéros OMI (si disponibles)
de tous les navires impliqués dans l'opération.

4. Engin de pêche:

a) code FAO;

b) dimension (longueur, maillage, nombre de crochets …).

5. Opérations en mer avec une ligne (au minimum) par jour de sortie, indiquant:

a) l'activité (pêche, navigation …);

b) position: positions quotidiennes précises (en degrés et minutes), enregistrées pour chaque opération de pêche ou à
midi lorsqu'aucune pêche n'a été effectuée pendant cette journée;

c) l'enregistrement des captures.

6. Identification des espèces:

a) par code FAO;

b) poids arrondi en kg par jour.

7. Signature du capitaine.

8. Signature de l'observateur (s'il y a lieu).

9. Méthode de mesure du poids: estimation, pesage à bord.

10. Le journal de bord est tenu en équivalent poids vif des poissons et mentionne les facteurs de conversion utilisés dans
l'évaluation.

Informations minimales dans le cas d'un débarquement, transbordement/transfert

1. Dates et port de débarquement /transbordement/transfert

2. Produits:

a) présentation;

b) nombre de poissons ou de casiers et quantité en kg.

3. Signature du capitaine ou de l'agent du navire.
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ANNEXE III

Déclaration de transfert/transbordement CICTA
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En cas de transfert de poissons vivants, indiquez le nombre d'unités et le poids vif.

Obligations en cas de transfert/transbordement:

1. L'original de la déclaration de transfert/transbordement doit être fourni au navire destinataire (remorqueur/navire-
usine/de transport).

2. La copie de la déclaration de transfert/transbordement doit être conservée par le navire de pêche correspondant.

3. D'autres opérations de transfert ou de transbordement seront autorisées par la PC appropriée qui a autorisé les activités
du navire.

4. L'original de la déclaration de transfert/transbordement doit être conservé par le navire destinataire qui détient le
poisson, jusqu'à l'élevage ou au lieu de débarquement.

5. L'opération de transfert ou de transbordement est inscrite dans le journal de bord de tout navire impliqué dans
l'opération.
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ANNEXE IV

Programme d'inspection commune internationale de la CICTA

Lors de sa quatrième réunion ordinaire (Madrid, novembre 1975), la CICTA est convenue de ce qui suit:

Conformément à l'article IX, paragraphe 3, de la convention, la CICTA recommande la mise en œuvre des dispositions
suivantes pour le contrôle international en dehors des eaux sous juridiction nationale, aux fins de garantir l'application de
la convention et des mesures qui en découlent:

1. Le contrôle est effectué par les inspecteurs des services de contrôle de la pêche des gouvernements contractants. Les
noms des inspecteurs désignés à cet effet par leur gouvernement respectif sont communiqués à la CICTA.

2. Les navires embarquant des inspecteurs battent un pavillon ou un fanion spécial approuvé par la CICTA pour
indiquer que l'inspecteur remplit des fonctions d'inspection internationale. Les noms des navires utilisés à cet effet,
qui peuvent être des navires d'inspection spéciaux ou des navires de pêche, sont communiqués à la CICTA dès que
possible.

3. Chaque inspecteur possède un document d'identification délivré par les autorités de l'État du pavillon sous une forme
approuvée par la CICTA, qui lui est remis lors de sa désignation et indiquant qu'il a l'autorité pour agir dans le cadre
des dispositions approuvées par la CICTA.

4. Sous réserve des dispositions convenues au point 9, un navire utilisé pour la pêche du thon ou des thonidés dans la
zone réglementée par la convention en dehors des eaux sous juridiction nationale s'arrête lorsque le signal approprié
du code international des signaux est envoyé par un navire ayant à son bord un inspecteur, sauf s'il effectue
effectivement des opérations de pêche, auquel cas il s'arrête immédiatement dès qu'il a terminé ces opérations. Le
capitaine (1) du navire permet à l'inspecteur, qui peut être accompagné d'un témoin, de monter à bord. Il lui permet
de procéder à l'examen des captures ou de l'engin et de tout document pertinent que l'inspecteur juge nécessaire pour
vérifier le respect des recommandations de la CICTA en vigueur en ce qui concerne l'État du pavillon du navire
concerné, et l'inspecteur peut demander toute explication qu'il juge nécessaire.

5. En montant à bord du navire, l'inspecteur présente le document décrit au point 3. Les inspections sont effectuées de
telle sorte que le navire subisse le moins possible d'interférences et d'inconvénients et que la dégradation de la qualité
du poisson soit évitée. L'inspecteur limite ses investigations à l'évaluation du respect des recommandations de la
CICTA en vigueur en ce qui concerne l'État du pavillon du navire concerné. Lors de son inspection, l'inspecteur peut
requérir du capitaine toute l'assistance nécessaire. Il établit un rapport de son inspection sous une forme approuvée
par la CICTA. Il signe le rapport en présence du capitaine du navire, qui est habilité à ajouter ou à faire ajouter au
rapport toute observation qu'il juge appropriée, et qui doit signer ces observations. Des copies du rapport sont
remises au capitaine du navire et au gouvernement de l'inspecteur, qui transmet des copies aux autorités compétentes
de l'État du pavillon du navire et à la CICTA. En cas d'infraction aux recommandations, l'inspecteur en informe
également, dans la mesure du possible, les autorités compétentes de l'État du pavillon, comme notifié à la CICTA,
ainsi que tout navire d'inspection de l'État du pavillon dont il sait qu'il se trouve à proximité.

6. Le fait de s'opposer à un inspecteur ou le non-respect de ses instructions est traité par l'État du pavillon du navire
d'une manière semblable à une opposition à un inspecteur de cet État ou au non-respect de ses instructions.

7. L'inspecteur exerce ses fonctions dans le cadre des présentes dispositions conformément aux règles figurant dans la
présente recommandation, mais il reste sous le contrôle opérationnel de ses autorités nationales et est responsable
devant ces dernières.

8. Les gouvernements contractants prennent en considération les rapports des inspecteurs étrangers et agissent sur la
base de ceux-ci dans le cadre des présentes dispositions, et conformément à leur législation nationale, de la même
manière que dans le cas des rapports des inspecteurs nationaux. Les dispositions du présent paragraphe n'obligent pas
un gouvernement contractant à accorder au rapport rédigé par un inspecteur étranger une valeur de preuve supé-
rieure à celle que ce rapport aurait dans le pays de l'inspecteur. Les gouvernements contractants collaborent afin de
faciliter les procédures judiciaires ou autres résultant du rapport d'un inspecteur dans le cadre des présentes dispo-
sitions.
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9. a) Les gouvernements contractants informent la CICTA, le 1er mars de chaque année au plus tard, de leurs plans
provisoires de participation aux présentes dispositions au cours de l'année suivante, et la CICTA peut faire des
suggestions aux gouvernements contractants pour la coordination des opérations nationales dans ce domaine, y
compris le nombre d'inspecteurs et de navires embarquant des inspecteurs.

b) Les dispositions figurant dans la présente recommandation et les plans de participation s'appliquent entre
gouvernements contractants, sauf dispositions contraires convenues entre eux.

Tout accord de cette nature est notifié à la CICTA, à condition cependant que la mise en œuvre du programme soit
suspendue entre deux gouvernements contractants si l'un d'eux a envoyé une notification à la CICTA à cet effet, dans
l'attente d'un accord.

10. a) L'engin de pêche est inspecté conformément aux règlements en vigueur pour la sous-zone dans laquelle l'inspec-
tion est effectuée. L'inspecteur indique la nature de toute violation dans son rapport.

b) Les inspecteurs ont le pouvoir d'inspecter tous les engins de pêche utilisés ou se trouvant sur le pont et prêts à
être utilisés.

11. L'inspecteur appose une marque d'identification approuvée par la CICTA sur tout engin de pêche inspecté qui semble
être en infraction avec les recommandations de la CICTA en vigueur en ce qui concerne l'État du pavillon du navire
concerné, et il inscrit ce fait dans son rapport.

12. L'inspecteur peut photographier l'engin de façon à indiquer les caractéristiques qui, à son avis, ne sont pas conformes
au règlement en vigueur, auquel cas les éléments photographiés sont énumérés dans le rapport et des copies des
photographies sont jointes à l'annexe de la copie du rapport destinée à l'État du pavillon.

13. L'inspecteur a le pouvoir, sous réserve de toute limitation imposée par la CICTA, d'examiner les caractéristiques des
captures, afin d'établir si les recommandations de la CICTA sont respectées. Il fait rapport de ses observations aux
autorités de l'État du pavillon du navire inspecté dès que possible (Rapport biennal 1974-1975, partie II).

Fanion CICTA:
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture et de la pêche

NOR: AGRM0808211A

ARRÊTÉ du 1er avril 2008

fixant la liste des ports désignés pour les débarquements et transbordements de thon rouge
effectués en France par les navires figurant dans le Registre de la Commission internationale pour
la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICT A) des navires autorisés à pêcher activement le

thon rouge

Le ministre de l'agriculture et de la pêche,

Vu le règlement (CEE) n02807/83 de la Commission du 22 septembre 1983 définissant les
modalités particulières de l'enregistrement des informations relatives aux captures de poisson par
les Etats membres;
Vu le règlement (CEE) n02847/93 modifié du Conseil du 12 octobre 1993 instituant un
régime de contrôle applicable à la Politique commune de la pêche;
Vu le règlement (CE) n01936/2001 du Conseil du 27 septembre 2001 établissant certaines
mesures de contrôle applicables aux activités de pêche de poissons grands migrateurs modifié
par le règlement (CE) n0869/2004 du Conseil du 26 avril 2004 ;
Vu le règlement (CE) nO2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la conservation
et à l'exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de
la pêche ;
Vu le règlement (CE) nO1984/2003 du Conseil du 8 avril 2003 instituant dans la
Communauté un régime d'enregistrement statistique relatif au thon rouge, à l'espadon et au thon
obèse;
Vu le règlement (CE) nO 768/2005 du Conseil du 26 avril 2005 instituant une agence
communautaire de contrôle des pêches et modifiant le règlement (CEE) nO2847/93 instituant un
régime de contrôle applicable à la politique commune de la pêche;
Vu le règlement (CE) n01559/2007 du Conseil du 17 décembre 2007 établissant un plan
pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée et
modifiant le règlement (CE) nO520/2007;
Vu le décret du 9 janvier 1852 modifié sur l'exercice de la pêche maritime;
Vu le décret nO 89-273 du 26 avril 1989 portant application du décret du 9 janvier 1852
(article 4 alinéa 1) sur l'exercice de la pêche maritime concernant la première mise sur le marché
des produits de la pêche maritime et les règles relatives à la communication d'informations
statistiques ;
Vu le décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 modifié pris pour l'application des articles 3 et 13
du décret du 9 janvier 1852 modifié sur l'exercice de la pêche maritime;



Vu le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements;
Vu le décret nO 2007-531 du 6 avril 2007 portant application de l'article 3 du décret du 9
janvier 1852 modifié sur l'exercice de la pêche maritime et relatif au contrôle des captures et des
débarquements effectués par les navires de pêche battant pavillon français;
Vu l'arrêté ministériel du 18 juillet 1990 modifié relatif à l'obligation de déclarations
statistiques en matière de produits de la pêche maritime;
Vu l'arrêté ministériel du 2 novembre 2005 relatif à la déclaration de débarquement, à la note
de vente et aux obligations déclaratives connexes;
Vu l'arrêté ministériel du 28 mars portant création d'un permis de pêche spécial pour la
pêche professionnelle du thon rouge (Thunnus Thynnus) dans l'océan Atlantique à l'est de la
longitude 45° Ouest et en mer Méditerranée.

Vu l'avis du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins en date du 20 mars
2008;

ARRÊTE

Article 1er : débarquements et transbordements en mer Méditerranée

Les débarquements et transbordements de thon rouge Thunnus thynnus par les navires figurant dans le
Registre de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA) des
navires autorisés à pêcher activement le thon rouge ne peuvent être effectués en mer Méditerranée que
dans les ports maritimes figurant ci-dessous:

a) Senneurs

Languedoc Roussillon: Port-Vendres, Sète.

Provence Alpes Côte d'Azur: Marseille.

b) Autres navires (canneurs, ligneurs, palangriers)

Languedoc Roussillon: Agde, Grau-du-Roi, Port-la-Nouvelle, Port-Vendres, Sète.

Provence Alpes Côte d'Azur: Marseille, Martigues, Nice, Saint-Raphaël, Toulon.

Corse: Ajaccio, Bastia



Article 2 :débarquements et transbordements en océan Atlantique

Les débarquements et transbordements de thon rouge Thunnus thynnus par des navires (canneurs,

ligneurs, palangriers, chalutiers) figurant dans le Registre de la Commission internationale pour la
conservation des thonidés de l'Atlantique (ClCT A) des navires autorisés à pêcher activement le thon

rouge ne peuvent être effectués en océan Atlantique que dans les ports maritimes figurant ci-dessous:

Bretagne:

Pays de la Loire:

Poitou Charentes :

Aquitaine:

Lorient.

La Turballe, Les Sables d'Olonne.

La Rochelle.

Arcachon, Saint-Jean-de-Luz.

Article 3

Toutes les opérations de débarquement ou de transbordement de thon rouge sont soumises
au contrôle dans un port désigné et ne peuvent se dérouler qu'aux quais, lieux ou
emplacements, et horaires prévus dans les arrêtés préfectoraux correspondants.

Article 4 : Dispositions abrogées

Cet arrêté abroge et remplace l'arrêté du II juillet 2007 fixant la liste des ports désignés pour les

débarquements et transbordements de thon rouge effectués en France par les navires figurant dans le
registre de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ClCT A) des
navires autorisés à pêcher activement le thon rouge.

Article 5 : Mise en oeuvre

Le directeur des pêches maritimes et de l'aquaculture et les préfets des régions concernées sont chargés

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 1er avril 2008

Pour le ministre de l'agriculture et de la pêche,

Le directeur des pêches maritimes et de ïaquaculture
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FICHES  
obligations déclaratives  

 
Transmission, Communication 

 
 
 
 
 
 
 

• Principes généraux 
 

« Navire de pêche » : tout navire utilisé ou destiné à être utilisé en vue de l’exploitation commerciale des 
ressources en thonidés, y compris les navires usines et ceux qui participent à des transbordements. 

 
Tous les navires de pêche autorisés à pêcher activement du thon rouge dans l’Atlantique Est et en 

Méditerranée doivent être inscrits sur le Registre CICTA disponible sur le site internet www.iccat.int. 
 
Les navires de pêche ne figurant pas dans ce Regist re sont considérés comme n’étant pas 

autorisés à pêcher, détenir à bord, transborder, tr ansporter, transférer ou débarquer du thon rouge da ns 
l’Atlantique Est et la Mer Méditerranée. 

 
 
 
 

• Surveillance des navires par satellite 
 

Conformément aux dispositions du règlement (CE) n°2 244/2003 de la Commission du 18 décembre 2003, 
tous les navires de plus de 15 mètres hors tout doivent être équipés de balise VMS dont le bon fonctionnement 
est en permanence vérifié, dés le départ du quai. 

En cas d’avarie du VMS l’avis de position géographique est à signifier au CSP Etel toutes les 2 heures. 
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LES OPERATIONS DE PECHE CONJOINTES EN MEDITERRANEE 

 
 
 
 
 
 

« Opération de pêche conjointe  » : toute opération entre deux ou plusieurs navires battant pavillons d’un 
ou plusieurs EM n’est autorisée qu’avec le consentement du ou des EM concernés  

 
Pour obtenir le consentement des Etats membres de leur pavillon, les navires de pêche fournissent 

obligatoirement des informations détaillées concernant : 
• la durée de l'opération,  
• l'identité des opérateurs participants  
• ainsi que la clef de répartition. 

 
La notion de « pêche en compagnie » propre à la mer Méditerranée permet sur ce principe énoncé la 

répartition de captures opérées par un navire entre plusieurs navires associés dans une compagnie.  
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ACCORDS COMMERCIAUX PRIVES ET PCC 
 
 
 
 
Les accords commerciaux  privés  entre les ressortissants d’un état membre et une ou des Parties 
Contractantes à la Convention (PCC) visant à utiliser un navire de pêche battant pavillon de cet Etat 
membre pour pêcher dans le cadre d’un quota de thon rouge sont conclus uniquement avec l’autorisation 
de l’Etat membre concerné qui en informe la Commission, et avec l’autorisation de la CICTA. (art 7 R 
(CE)1559/2007). 
 
Afin que l’Etat membre consente à cet accord privé, puis informe la Commission avant le 1er mars, le 
capitaine du navire (ou l’armateur) doit communiquer les informations suivantes à la DPMA : 

• Liste (et N° interne) du ou de ses navires autoris és à pêcher activement en vertu d’un 
accord commercial privé 

• La durée de l’accord commercial privé 
• Le nom de la PCC concernée (pays tiers à l’Union européenne). 

 
Nota : en 2008, le pourcentage du quota d’une PCC pour le thon rouge qui peut être utilisé pour 
l’affrètement de navires de pêche communautaires ne peut dépasser 40% de ce quota.  
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JOURNAL DE BORD 
 

 
Les règles relatives au   JOURNAL DE BORD COMMUNAUT AIRE 

 
 
Le remplissage du journal de bord communautaire 
 

• Dispositions générales 
 

Les capitaines de navires battant pavillon français capturant du thon rouge Thunnus thynnus en quantité 
supérieure à 50 kg en équivalent poids vif sont tenus de remplir le journal de bord communautaire selon le 
modèle prévu à l’annexe I du règlement (CEE) n°2807 /83 du 22 septembre 1983, quelle que soit leur zone de 
pêche (eaux communautaires ou haute mer, Atlantique ou Méditerranée). 

 
Ce même modèle de journal de bord peut être transmis par voie électronique à la DPMA/BCP dans les 

mêmes délais (tous les 10 jours jusqu’au 31 mai puis tous les 5 jours à partir du 1er juin) que la version « papier ». 
Cependant celle-ci reste la référence réglementaire et doit être transmise dés le débarquement. 

 
Le journal de bord doit être rempli quotidiennement, au plus tard à minuit et à l’arrivée au port. Il doit 

également être rempli au moment d’un contrôle en mer. Toutes les informations obligatoires prévues par l’annexe 
IV du règlement (CEE) n°2807/83 doivent être portée s dans le journal de bord : 

 
- renseignements concernant le ou les navires (opérations conjointes) ; 
- renseignements relatifs à l’engin ; 
- renseignements concernant l’activité de pêche (pour les senneurs, le nombre d’opérations de pêche 
correspond au nombre de fois où la senne a été mise à l’eau) 
- renseignements concernant les captures. 

 
En outre, (annexe XVI bis, partie II du R.(CE) N°621/2007) :  
- les journaux de bord doivent être conservés à bord pour couvrir une période d’opérations d’un an 
- l’identification des espèces s’effectue par le code FAO (exemple BFT pour le Thon rouge) 
- La méthode de mesure du poids (estimation, pesage à bord) est portée sur le journal de pêche. 
- Le poids des espèces doit être arrondi au kilogramme par jour 

 
Il y a lieu de remplir  

une ligne  : 
o pour chaque jour en mer même en l’absence d’opérations de pêche (transit) ; 
o quand la pêche a lieu le même jour dans une autre zone de pêche (CIEM ou CGPM). 

 
une nouvelle page : 

o lors de toute utilisation d'un nouvel engin ou d'un filet dont le maillage est différent de celui  
précédemment utilisé, 

o pour toute pêche opérée après un transbordement, un transfert ou après un débarquement 
intermédiaire. 

 
Chaque ligne remplie doit être paraphée par le capitaine du navire ; chaque feuille doit être co-signée (en bas 
à droite de la feuille), s’il y a lieu, par l’observateur présent à bord. 

 
Un exemple de journal de bord rempli selon les modalités décrites ci-dessus est joint en annexe. 
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Exemple de remplissage du journal de bord des Commu nautés européennes et de la déclaration de débarque ment/transbordement   
N°FRA 3207651    

jour mois heure année  : 2006 
 Nom du (des) navire (s) et indicatif radio s'il 

y en a un 
Numéro(s) 

Nom du (des) capitaine(s) 
XXXXXXXXXXX 

Départ: 19 03 21 de : Sète  
NNNNNNNNNNNNNNNNNN 123456 Retour: 24 03 7 à  : Palma  
XXXXXXXXXXXXXXXXXXX 678987 

Adresse 
SETE 

Débarquement    à  :   

  Nom et indicatif radio s'il y en a un : MMMMMM (ZYTR)  
 jour : 23 Numéro d'identification externe : Z1254  Engin 

PS 
Maillage 

140 
Dimension 

1700 
En cas de transbordement 

 mois : 03 Nationalité du navire receveur : Panama  

Position Captures par espèces retenues à bord en kg poids vif ou nombre de récipients   

B
F

T
 

          

Indiquez le 
poids vif de 

l'unité utilisée 
en kg 
pour 

Paraphe Date 
 

Nombre 
d'opé-
rations 

de 
pêche 

 

Temps 
de 

pêche 
 

Rec-
tangle 
statis-
tique 

Division 
CIEM/ 
zone 

NAFO/ 
CGPM 

Zone 
de 

pêche 
pays 
tiers 

           �  

 

20.03 0 0 / Baléares  / 0            X  

21.03 1 5 / Baléares  / 0           X  

22.03 0 0 / Baléares  / 0    X  

23.03 2 12 / Baléares  / 180 000 Capture   X  

24.03 0 0 / Baléares  / 0      

            

         

175 tonnes de thon rouge vivant (soit 2000 pièces) 
transférées le 23 mars 2006 
Zone de capture : Baléares 

Transfert effectué à la position : XX°N XX°E 
Nom (N°) cage destinataire : Atunes de Levante (ICA R 01) 

    

                   

                 

 

  

 

 

 
           

Estimation des rejets 
totaux 
XXX 

 

 Division 
CIEM/ 
zone 

NAFO/ 
CGPM 

 

Zone 
de 

pêche 
pays 
tiers 

 Déclaration de débarquement / transbordement (*) en kg ou unité utilisée:   soit ………… kg  

Présentation du poisson Baléares   ENT            

Quantités   5000 Mort           
Présentation du poisson               

Quantités              

SIGNATURE 
Capitaine / Mandataire 

X 
 

Présentation du poisson               
Quantités               

Présentation du poisson               
Quantités              

Éventuellement nom et 
adresse du mandataire 

 
(*) biffer la mention inutile Observations :  
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JOURNAL DE BORD 
 
 

TRANSFERTS ET OPERATIONS CONJOINTES 
 
 

Dispositions spécifiques aux pratiques de pêche méditerranéennes 
 
 
 

� Informations supplémentaires liées aux opérations de transfert  de thon rouge 
vivant destiné à l’engraissement : 

 
Le capitaine de navire de pêche battant pavillon français qui effectue des opérations de 

transfert de thon rouge vivant vers un autre navire (navire de transport), en vue de 
l'engraissement, enregistre dans la partie « captures » de son journal de bord les informations 
additionnelles suivantes : 
 

- les quantités de thon rouge transférées et le nombre de pièces, 
- la zone de capture, 
- la date, l’heure et la position (longitude/latitude) où s'effectue le transfert de thon 
rouge, 
- le nom du navire de transport « récepteur », son pavillon, son numéro 
d'immatriculation ainsi  

que son signal d'appel radio international, 
- le nom du ou des établissements d'engraissement, destinataire(s) des quantités de 
thon rouge  

transférées. 
 
Les mêmes indications doivent figurer dans le journal de bord en cas de transfert de thon 

rouge mort vers un navire de transport de type « navire piscine ». 
 

cf exemple de journal de bord rempli selon les modalités décrites ci-dessus  
 
 

� Informations supplémentaires liées aux opérations de pêche conjointes  : 
 
Lorsque la capture est embarquée ou transférée dans des cages, les capitaines de navires 

de pêche concernés doivent mentionner, en surcharge, dans la partie « captures » du journal de 
bord, les informations suivantes : 

 
- la date et l’heure de l’opération conjointe de pêche, 
- la position (longitude/latitude) de l’opération conjointe de pêche, 
- la quantité de captures de thon rouge embarquées ou transférées dans des cages, 
- le nom et l’indicatif international d’appel radio du navire de pêche ; 
-  

Lorsque les navires sont engagés dans une opération de pêche conjointe de pêche mais 
ne participant pas un transfert de poisson, les capitaines de navires de pêche concernés 
doivent mentionner, en surcharge, dans la partie « captures » du journal de bord, les 
informations suivantes : 

 
- la date et l’heure de l’opération de pêche conjointe 
- la position (longitude/latitude) de l’opération conjointe de pêche 
- l’indication du fait qu’aucune capture n’a été embarquée ou transférée dans des cages par 

ces navires 
- le nom et l’indicatif international d’appel radio du/des navires de pêche 
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JOURNAL DE BORD 
 
 

DEBARQUEMENT  DE  THON ROUGE 
 
 

LES MODALITES DE TRANSMISSION 
 
 

1. navire français  
� dans un port français désigné ou dans un port d’un pays tiers 

 
L'original  du journal de bord doit être envoyé par le capitaine du navire français ou son 

représentant à la DPMA  (direction des pêches maritimes et de l’aquaculture) dans un délai 
maximum de 48 heures à compter de la fin des opérations de débarquement  

Dans le cas du débarquement dans un port français désigné, des enveloppes T mises à 
disposition dans les directions des affaires maritimes sont utilisées pour expédier les feuillets 
originaux des journaux de bord à la DPMA (Bureau du Contrôle des Pêches). 

 
� dans un port désigné d’un autre Etat membre 

 
La première copie  du journal de bord (feuillet bleu ) doit être envoyée par le capitaine du 

navire français ou son représentant aux autorités de l’Etat membre du port de débarquement, dans 
un délai maximum de 48 heures à compter de la fin des opérations de débarquement.  

L'original du journal de bord doit être envoyé dans le même délai à la DPMA (direction des 
pêches maritimes et de l’aquaculture, Bureau du Contrôle des Pêches). 

 
 
Dans les deux cas, et s’il y a impossibilité d’envo i dans les délais prévus par le 

capitaine du navire français de l'original ou des o riginaux du journal de bord, les 
informations demandées doivent être communiquées à   

DPMA BCP 
                   par fax au 01 49 55 80 37  
                   ou par courrier électronique : bcp.dpma@agriculture.gouv.fr   
 
 

NB :     L’ENVOI DES JOURNAUX DE BORD PAR FAX OU VOIE ELECTRONIQUE NE DISPENSE PAS DE 
L’OBLIGATION D ’ENVOYER  LES ORIGINAUX DES LE DEBARQUEMENT  

 
 
 

2. navire d’un autre État membre 
� dans un port français désigné 

 
La première copie  du journal de bord (feuillet bleu) doit être envoyée à l’aide des 

enveloppes T par le capitaine d’un autre État membre ou son représentant à la DPMA (direction 
des pêches maritimes et de l’aquaculture) dans un délai maximum de 48 heures à compter de la 
fin des opérations de débarquement. L'original du journal de bord doit être envoyé par le capitaine 
dans le même délai aux autorités compétentes de l’Etat du pavillon.  

Les enveloppes T sont mises à disposition dans les directions des affaires 
maritimes des ports désignés. 
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LE RAPPORT DE CAPTURE 
 

 
 
  

Les capitaines de navires battant pavillon français inscrits sur le Registre CICTA sont tenus 
d’établir un « Rapport de capture » indiquant les volumes de thon rouge capturés, y compris 
lorsque aucune capture n’a été effectuée pendant la période considérée (il convient d’indiquer 
dans ce cas captures « nulles »).  

 
Dans le cas d’opérations conjointes, le capitaine doit indiquer le ou les navires 

auquel/auxquels les captures sont attribuées afin de les décompter du quota de l’Etat de pavillon. 
 
 

Transmission : 
 

- Périodicité 
Lors de la première entrée dans l’Atlantique ou la Méditerranée, le rapport de capture doit 

être transmis par télécopie ou par courrier électronique à la DPMA (direction des pêches maritimes 
et de l’aquaculture), au plus tard à la fin du dixième jour (par rapport à la date indiquée à la 
rubrique du journal de bord « Départ »).  

 
Après le 1 er juin  les capitaines doivent transmettre un rapport de capture tous les 5 jours  

après le début de chaque sortie du port de départ.  
 

- Adresse : 
Le rapport de capture doit être transmis à  

direction des pêches maritimes et de l’aquaculture,  
Bureau du Contrôle des Pêches 

 
par télécopie (00 33 (0)1 49 55 80 37)  
ou  
par courrier électronique bcp.dpma@agriculture.gouv.fr   

 
 

 
NB :     L’ENVOI DES RAPPORTS DE CAPTURE NE DISPENSE PAS DE L ’OBLIGATION DE REMETTRE LES 
JOURNAUX DE BORD AU DEBARQUEMENT  
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RAPPORT DE CAPTURES                année                  – n° d’ordre : 
 

NAVIRES INSCRITS AU REGISTRE DE LA CICTA DES NAVIRE S AUTORISES A 
PECHER DU THON ROUGE 

 
���� Nom du navire de pêche : 
 
…………………………………………………………. 
 
���� N° d’immatriculation du navire de pêche :  
 
…………………………………………………………. 
 
���� N° CICTA :  
 
…………………………………………………………. 
 
���� Navire affrété par (s’il y a lieu) :  
 
…………………………………………………………. 
 
���� Quota attribué au navire (s’il y a lieu) :  
 
…………………………………………………………. 
 
���� Quantités de thon rouges capturées : 
 
…………………………………………………………. 
 
���� Quota individuel restant après le présent rapport de capture (s’il y a lieu) :  
…………………………………………………………. 
 
���� N° des feuillets du journal de bord correspondants  au présent rapport de capture 
(en haut à gauche du journal de bord :  
 
N° FRA …………………………………………………………. 
 
���� Rapport de capture établi par : 
 
…………………………………..………..(Nom du capitaine)…………………..(Signature et 
date) 
 
 
En cas d’opération de pêche conjointe, préciser  : 
 
���� Nom du ou des navires de pêche auquel/auxquels son t attribuées les captures : 
…………………………………………………………. 
 
���� Pavillon, n° d’immatriculation et n° d’inscription  au registre de la CICTA des 
navires  autorisés à pêcher du thon rouge du ou des  navires concernés : 
…………………………………………………………. 
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TRANSBORDEMENT ET TRANSFERT 
 

 
 

1. Les activités de  TRANSBORDEMENT  
 
 

« Transbordement » =  déchargement d’une partie ou de la totalité du thon rouge se 
trouvant à bord d’un navire de pêche sur un autre navire de pêche au port. 
 

Règle générale : 
Les transbordements, au sens de la Recommandation n°[06-05] de la CICTA , sont interdits 

en mer  (sauf pour les grands palangriers pélagiques pêchant le thon). Pour tous les autres 
navires, ils ne peuvent être effectués que dans les ports désignés  à cet effet et notifiés au 
Secrétariat de la CICTA (cf annexe liste des ports français désignés). 
 
NB :  
Les navires de pêche ayant effectué la capture ne sont pas autorisés à effectuer des 
opérations de transbordement, sauf s’ils ont obtenu l’autorisation préalable de l’Etat de leur 
pavillon.  
A cet effet ils doivent déposer une demande d’autorisation de transbordement. 
Ils émettent ensuite un préavis pour l’opération de même que les navires receveurs ou 
destinataires. 

 
DEMANDE D’AUTORISATION DE TRANSBORDEMENT 
 
La demande d’autorisation de transbordement est formulée : 
                      8 heures avant l’heure de transbordement envisagée  

par le capitaine du navire de pêche  
au Centre de Surveillance des Pêches CSP Etel  

par télex ((422) 95 18 92), ou télécopie (33 (0)2 97 55 23 75) 
ou  

           courrier électronique (csp-france.cross-etel@developpement-durable.gouv.fr)  
 
 
Le Centre de Surveillance des Pêches -CSP Etel- peut autoriser le transbordement par délégation 
du directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture. 
 
 
NB : La demande d’autorisation de transbordement ne dispense pas des préavis de 
transbordement. 
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DEMANDE D’AUTORISATION DE TRANSBORDEMENT 
 
���� Nom du navire de pêche français ayant effectué la capture et son numéro 
d’inscription au registre de la CICTA des navires a utorisés à pêcher du thon rouge : 
 
…………………………………………………………………… 
 
 
���� Nom du navire destinataire, son numéro d’immatricu lation, son pavillon et son et 
numéro d’inscription au registre de la CICTA des na vires autorisés à pêcher du thon 
rouge : 
 
…………………………………………………………………… 
 
 
���� Quantités de thon rouge à transborder : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Quantités de thon rouge conservées à bord après tr ansbordement (en kg) : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Zone(s) géographique(s) où les captures de thon à transborder ont été 
effectuées : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Port de transbordement : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Demande de transbordement établie par : 
 
 (Nom du capitaine)……………………..(Signature et date) ………………………………….. 
 
 
 
Demande à transmettre au CSP Etel 8 heures avant l’heure de transbordement envisagée. 

 télex ((422) 95 18 92),                télécopie (33 (0)2 97 55 23 75)   ou 

courrier électronique ( csp-france.cross-etel@developpement-durable.gouv.fr )  
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TRANSBORDEMENT ET TRANSFERT 
 
 
LES  PREAVIS 

 
• Transbordement effectué dans un port français désig né 
 

� navire destinataire  
Le capitaine (ou le représentant) du navire destinataire (navire de pêche ou navire usine), quel que 
soit son pavillon, doit transmettre un « préavis de transbordement  » (cf modèle ci-après), 48 heures 
avant l’heure de transbordement souhaité, au CSP Etel par 
télex ((422) 95 18 92), ou télécopie (33 (0)2 97 55 23 75) 
courrier électronique (csp-france.cross-etel@developpement-durable.gouv.fr)  
Le centre de surveillance des pêches (CSP Etel), par délégation du directeur des pêches 
maritimes et de l’aquaculture, peut autoriser le transbordement. 

  
Ce préavis indique : 

a) nom du port et heure d’arrivée prévue, 
b) quantité estimée du thon rouge conservée à bord (le cas échéant), 
c) des informations sur les zones géographiques où les captures de thon rouge à    
    transborder ont été effectuées, 
d) le nom du navire de pêche ayant effectué la capture qui livre le thon rouge et son  

numéro d’inscription au registre de la CICTA des navires autorisés à pêcher le 
thon rouge, 

e) le nom du navire destinataire et son numéro d’inscription au registre de la CICTA  
 f) le tonnage du thon rouge à transborder. 

 
Tout navire destinataire (receiving vessel) fera l’objet d’une inspection à son arrivée au port 

consistant en une vérification de la cargaison et des documents relatifs à l’opération de 
transbordement. 

 
� navire de pêche ayant effectué la capture 

Le capitaine du navire ayant effectué la capture, quel que soit son pavillon, doit transmettre un 
« préavis de transbordement  » (cf modèle ci-après),) au moins 4 heures avant l’heure de 
transbordement souhaité, au CSP Etel par 
télex ((422) 95 18 92), ou télécopie (33 (0)2 97 55 23 75) 
courrier électronique (csp-france.cross-etel@developpement-durable.gouv.fr)  
Le centre de surveillance des pêches (CSP Etel), par délégation du directeur des pêches 
maritimes et de l’aquaculture, peut autoriser le transbordement. 
  
Ce préavis indique : 

 
.   a) le nom du port de transbordement et la date heure d’arrivée prévue, 

b) les quantités de thon rouge à transborder, 
d) les nom, numéro d’immatriculation et pavillon du navire destinataire et son 
numéro au registre de la CICTA des navires autorisés à pêcher le thon rouge, 
 c) la zone géographique des captures de thon rouge  

 
• Transbordement effectué dans un port étranger 

 
Le capitaine du navire récepteur (receiving vessel) transmet le « préavis de 

transbordement » aux autorités compétentes de l’Etat du port selon la règle générale. 
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PREAVIS DE TRANSBORDEMENT  (ARRIVEE AU PORT) DU NAVIRE DESTINATAIRE  
 
���� Nom du navire destinataire français et son numéro d’inscription au registre de la 
CICTA des navires  autorisés à pêcher du thon rouge  : 
…………………………………………………………………… 
 
 
���� Nom du navire de pêche ayant réalisé la capture qu i livre le thon rouge et son 
numéro d’inscription au registre de la CICTA des na vires autorisés à pêcher du thon 
rouge : 
…………………………………………………………………… 
 
 
���� Quantités de thon rouge à transborder (en kg) : 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Quantité estimée (en kg) de thon rouge conservée à  bord (le cas échéant) : 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Zone(s) géographique(s) où les captures de thon ro uge à transborder ont été 
effectuées : 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Port de transbordement : 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Heure prévue d’arrivée (TU): 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Préavis établi par : 
…………………………………………………      .(Nom du capitaine ou de son représentant) 
 
…………………………………………………………………….(Signature et date) 
 
 
 
IMPORTANT :  
Pour les transbordements effectués dans un port dés igné français, l’autorité compétente 
pour la réception des préavis est le CSP CROSS Etel  : télex ((422) 95 18 92), courrier 
électronique ( csp-france.cross-etel@developpement-durable.gouv.fr ) ou télécopie (33 (0)2 
97 55 23 75).           délai minimum de 48 heures avant l’heure prévue d’a rrivée au port.  
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PREAVIS DE TRANSBORDEMENT DU NAVIRE AYANT EFFECTUE LA CAPTURE 
 
 
���� Nom du navire de pêche français ayant effectué la capture et son numéro 
d’inscription au registre de la CICTA des navires a utorisés à pêcher du thon rouge : 
 
…………………………………………………………………… 
 
���� Nom du navire destinataire, son numéro d’immatricu lation, son pavillon et son et 
numéro d’inscription au registre de la CICTA des na vires autorisés à pêcher du thon 
rouge : 
 
…………………………………………………………………… 
 
���� Quantités de thon rouge à transborder : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
���� Quantités de thon rouge conservées à bord après tr ansbordement (en kg) : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Zone(s) géographique(s) où les captures de thon à transborder ont été 
effectuées : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Port de transbordement : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Date et heure du transbordement (TU) :  
 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Préavis de transbordement établi par : 
 
(Nom du capitaine)…………………… …………………(Signature et date) ………………… 
 
 
 
IMPORTANT : Le transbordement est interdit en mer. Au port, i l est soumis à 
autorisation par le CSP CROSS Etel. 
Pour les transbordements effectués par un navire de  pêche français, que ce soit dans un 
port français ou étranger, l’autorité compétente po ur la réception des préavis est le CSP 
Etel :  télex ((422) 95 18 92),   ou    télécopie ( 33 (0)2 97 55 23 75) 

courrier électronique ( csp-france.cross-etel@developpement-durable.gouv.fr  ). 
Préavis au moins quatre heures avant le début du tr ansbordement  
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TRANSBORDEMENT ET TRANSFERT 
 
 
 
 
LA DECLARATION DE TRANSBORDEMENT  
le modèle est commun aux opérations de transbordement et de transfert (annexe XVI bis partie III du R (CE) N°643/2007 du 
Conseil du 11 juin 2007) 
 
 
 

• Règle générale 
 

Le capitaine du navire de pêche communautaire complète et transmet à l’Etat membre ou à 
la PCC (Partie Contractante à la Convention) de son pavillon, la déclaration CICTA de 
transbordement au plus tard dans les 15 jours après la date de transbordement. 

 
• Modalités de transmission 

 
L’original de la déclaration CICTA de transbordement doit être remise au capitaine du 

navire qui reçoit le thon rouge dans un port désigné. Il doit la conserver à bord jusqu’au lieu de 
débarquement. 
Une copie de la déclaration de transbordement doit être conservée par le capitaine du navire de 
pêche français ayant effectué la capture.  
Celle-ci est ensuite adressée dans un délai maximum de 15 jours, à compter de la fin des 
opérations de transbordement, à la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture  

 
par télécopie (00 33 (0)1 49 55 80 37)  
ou 
par courrier électronique ( bcp.dpma@agriculture.gouv.fr  )  

 
L'opération de transbordement est inscrite dans le journal de bord de tout navire impliqué dans 
l'opération. 

 
 

NB :   
Le transbordement est interdit en mer. Au port, il est soumis à autorisation par le CSP Etel. 
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DÉCLARATION DE TRANSFERT/TRANSBORDEMENT CICTA 
Document N° 

Navire remorqueur/transporteur : Navire de pêche : 
Nom du navire et indicatif d'appel radio : Nom du navire et indicatif d'appel radio: 
Pavillon : Pavillon : 
N° d'autorisation de l'État du pavillon : N° d'autorisation de l'État du pavillon : 
N° du registre national : N° du registre national : 
N° du registre CICTA : N° du registre CICTA : 
Identification externe : Identification externe : 
N° OMI : N° du feuillet du journal de bord : 
 
 Jour Mois Heure Année  Nom du capitaine du navire de 

pêche : 
Nom du capitaine du 
remorqueur/transporteur : 

Nom de l’observateur CICTA 
(S’il y a lieu) : 

Départ |__|__| |__|__| |__|__| |__|__||__|__| De : 
Retour |__|__| |__|__| |__|__| |__|__||__|__| A : 

   

Transfert/transbordement |__|__| |__|__| |__|__| |__|__||__|__| Position : 
En cas de transbordement, indiquez le poids en kilogrammes :  
En cas de transfert de poissons vivants, indiquez le nombre d'unités et le poids 
vif : 

 

 

Signature : Signature : Signature : 

 

Port Mer Lat./Long. Espèce 
Nombre 
d'unités de 
poissons 

Type de 
produit : 
vivant 

Type de 
produit 
entier 

Type de 
produit 
éviscéré 

Type de 
produit étêté 

Type de 
produit en 
filets 

Type de 
produit 
concerné 

Autres transferts/transbordements 

           Date: 
           Lieu/position : …………………………………………….. 
          

 
Autorisation PC n°………………………………………... 

           Signature du capitaine du navire de transfert 
::………………..             

           Nom du navire destinataire :……………………………… 
           État du pavillon : …………………………………………. 
          

 
N° du registre CICTA: ........................................................ 

          
 

N° OMI : ………………………………………………….. 
           Signature du capitaine : 
            
           Date: ………………………………………………………. 
           Lieu/position ……………………………………………… 
           Autorisation PC N°..........................……………………… 
           Signature du capitaine du navire de transfert : 
            
           Nom du navire destinataire : ……………………………... 
           État du pavillon : …………………………………………. 
           N° du registre CICTA : ..................................................... 
           N°OMI ……………………………………………………. 
           Signature du capitaine : 
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TRANSBORDEMENT ET TRANSFERT 
 

 
 

 
2. Les activités de   TRANSFERT 

  
« Activité de transfert » = tout transfert de thon rouge du navire de pêche vers les remorqueurs ou 
la cage jusqu’à l’établissement d’engraissement du thon rouge, y compris les poissons morts ou qui 
se sont échappés pendant le transport ; 
 
 
Règle générale 

 
Les capitaines de navires battant pavillon français sont tenus de remplir une déclaration de 

transfert selon le modèle ci-après commun aux opérations de transfert et de transbordement.  
 
 
 
LA DECLARATION   DE TRANSFERT 

 
Elle doit être remplie après chaque opération de transfert, elle est signée par le capitaine 

du navire de pêche effectuant le transfert (et, le cas échéant, par l’observateur se trouvant à bord) 
puis par le capitaine du navire récepteur. 

 
 
 
Transmission 

 
L’original de la déclaration de transfert doit être remis  par le capitaine du navire ayant 

effectué la capture au capitaine du navire auquel est transféré le produit de la pêche (remorqueur, 
navire de transport) jusqu’à la ferme d’engraissement qui, à l’aide de ce document, établira la 
demande de mise en cage.    

 
Une copie  est transmise sans délai  après le transfert par le capitaine à la direction des 

pêches maritimes et de l’aquaculture – bureau du contrôle des pêches 
   

DPMA BCP 
par télécopie (00 33 (0)1 49 55 80 37)  
ou 
par courrier électronique ( bcp.dpma@agriculture.gouv.fr  )  

 
 

NB :   L'opération de transfert est inscrite dans le journal de bord de tout navire impliqué dans  
l'opération. 
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LES DEBARQUEMENTS 
 
 
 

« Débarquement » : déchargement d’une quantité quelconque de thon rouge et/ou de 
produits de cette pêche, d’un navire de pêche dans un port désigné ou à terre. 

 
 

Règles générales 
 

Le capitaine d’un navire communautaire ou son représentant communique à l’aide d’un 
préavis  au moins 4 heures avant l’heure d’arrivée prévue au port  à l’autorité compétente d’un 
l’Etat membre ou de toute partie contractante à la Convention (PCC) son intention de débarquer 
dans l’un de leurs ports désignés. 

 
Le capitaine (ou son mandataire) de tout navire battant pavillon français ayant à son bord du 

thon rouge doit, lors du débarquement, compléter la déclaration de débarquement  (partie 
inférieure de chaque feuillet du journal de bord communautaire ou formulaire attaché au carnet de 
bord) 

 
Remarque : 

Dans l’Atlantique Est, les thoniers canneurs, ligneurs et les chalutiers pélagiques sont 
dispensés de ce préavis 
 

NB : 
Toutes les opérations de débarquement de thon rouge , qu’elles soient effectuées en 

Atlantique Est ou en Méditerranée, sont soumises au  contrôle dans les ports désignés à cet 
effet  (en dérogation à la charte du contrôle). 

 
 

 
 

LES PORTS DESIGNES 
 

La liste des ports désignés pour le débarquement de thon rouge (Thunnus thynnus) a été 
fixée par un arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche et transmise à la Commission 
européenne. 

  
Aucun débarquement de thon rouge n’est autorisé en dehors de ces ports désignés, 

aux quais, lieux ou emplacements et horaires prévus . 
 
Liste figurant à l’AM du 31/03/08 
 

Méditerranée 
 

� Senneurs 
PORT-VENDRES, SETE, MARSEILLE 
 

� Autres navires 
AGDE, GRAU du ROI, PORT LA NOUVELLE, SETE 
PORT-VENDRES, MARSEILLE, MARTIGUES, NICE,  
ST RAPHAËL, TOULON 

     AJACCIO, BASTIA 
  

Atlantique Est 
LORIENT 
LA TURBALLE,  LES SABLES D’OLONNE 
La ROCHELLE 

     ARCACHON,  STJEAN DE LUZ 
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LES DEBARQUEMENTS 

 
 
 
 
 
LE  PREAVIS  DE  DEBARQUEMENT  
 

Il s’agit d’une disposition commune à tous les navires de pêche inscrits sur les Registres 
CICTA « thon rouge »  

 
• navires de l’Union européenne 

Avant l’entrée dans un port de l’Union européenne, les capitaines de navires de 
pêche d’un Etat membre ou leurs représentants, doivent soumettre à l’autorité 
compétente de l’Etat membre ou de toute partie contractante à la Convention (PCC) 
leur intention de débarquer dans l’un de leurs ports désignés. 
Le préavis de débarquement dans un port désignés français est adressé : 
  - 4 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée,.  

- au CSP Etel ,      
télex ((422) 95 18 92),        
télécopie (33 (0)2 97 55 23 75)   

   ou courrier électronique  
( csp-france.cross-etel@developpement-durable.gouv.fr   ). 

 
Ce préavis indique : 

a) heure d’arrivée estimée en heure TU, 
b) la quantité estimée de thon rouge détenue à bord, 
c) informations sur la zone où les captures ont été effectuées. 

 
 

• navires d’un pays tiers  
Le capitaine d'un navire de pêche d’un pays tiers ou son représentant désirant 
utiliser un port ou un lieu de débarquement désigné situé en France doit soumettre, 
dans les 48 heures avant le débarquement ou l’arrivée au port, au CSP Etel, un 
préavis sur le modèle précité. 
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PREAVIS DE DEBARQUEMENT 
 
 

 
���� Nom du navire, numéro d’immatriculation, pavillon et numéro d’inscription au 
registre de la CICTA des navires autorisés à pêcher  du thon rouge : 
 
…………………………………………………………………… 
 
���� Quantité estimée de thon rouge conservée à bord (e n kg) : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
���� Zone(s) géographique(s) où les captures ont été ef fectuées :  
 
…………………………………………………………………….. 
 
���� Port de débarquement : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
���� Heure prévue d’arrivée au port de débarquement : 
 
…………………………………………………………………….. 
 
 
���� Préavis de débarquement établi par : 
 
(Nom du capitaine)…………………………………………(Signature et date)………………….. 
 
 
 
 
 
 
IMPORTANT :  
Pour les débarquements effectués dans un port désig né français, le préavis est adressé au  
CSP Etel : télex ((422) 95 18 92),       

       télécopie (33 (0)2 97 55 23 75)   
       ou courrier électronique ( csp-france.cross-etel@developpement-durable.gouv.fr   ) 

 
 
 
 
 



 24/44 

 
 

 LES DEBARQUEMENTS 
 
 
 

LA DECLARATION DE DEBARQUEMENT  
 
 
Elle figure à la partie inférieure de chaque feuillet du journal de bord communautaire (cf supra chapitre 

JOURNAL DE BORD)   
ou 
elle est constituée par un document indépendant disponible en fin de carnet de journaux de bord.   
 
 
 
Règles générales   

 
 
Le capitaine (ou son mandataire) de tout navire battant pavillon français ayant à son bord du 

thon rouge doit, lors du débarquement, compléter la déclaration de débarquement (partie inférieure 
de chaque feuillet du journal de bord communautaire) selon les modalités suivantes : 

 
a) Zone de pêche définie par le Conseil international d’exploitation de la mer (CIEM) ou par la 

Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) : indiquer la zone dans 
laquelle les prises ont été effectuées ; 

 
b) Unité de mesure pour quantités débarquées : indiquer l'unité de poids utilisée (exemple: 

paniers, caisses, etc.) lors du débarquement et le poids net en poisson de cette unité en 
kilogrammes. Cette unité peut être différente de celle utilisée dans le journal de bord. 

 
c) Présentation du poisson (« Présentation » signifie la façon dont le poisson est transformé) : 

indiquer la nature de cette transformation, s'il y a lieu. En cas de non-transformation, 
« ENT » pour poisson entier. 

 
d) Déclaration du poids total par espèce des captures débarquées : indiquer pour chaque 

espèce, seulement en bas de la dernière page utilisée, le poids ou les quantités 
débarquées. 

 
 
 
 

Cas du Thon rouge débarqué par un navire pays tiers, inscrit CICTA 
 
La déclaration de débarquement fait état, par espèce, des quantités de produits de la pêche 
débarqués, ainsi que de la date et du lieu de chaque capture, déclaration dont le capitaine 
atteste l'exactitude. 

Lorsque les captures ont été déclarées pêchées en haute mer par le capitaine du navire de pêche de 
pays tiers ou son représentant, le CSP Etel n'autorise le débarquement que si le capitaine ou son 
représentant ont prouvé que : 

o les espèces détenues à bord ont été capturées en dehors de la zone de compétence de la 
CICTA ; 

o les espèces détenues à bord ont été capturées en conformité avec les mesures de 
conservation et de gestion adoptées par la CICTA. 
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LES DEBARQUEMENTS 
 
 
 
Modalités de transmission de la déclaration de déba rquement 

 
• Débarquement dans un port désigné français ou dans un pays tiers 
 
La règle :  
L'original de la déclaration de débarquement doit être envoyé par le capitaine du navire 

français ou son représentant à l’autorité nationale compétente désignée dans un délai maximum de 
48 heures à compter de la fin des opérations de débarquement. 

 
En pratique dans le cas du débarquement de thon rouge (et espèces accessoires) cet 

original est envoyé dés le débarquement à la Direction des Pêches Maritimes et de 
l’Aquaculture, bureau du contrôle des pêches   

au moyen d’enveloppes T  mises à disposition dans les directions départementales des 
Affaires maritimes (quartiers d’immatriculation des navires titulaires de PPS et ports 
désignés) 

 
 

• Débarquement dans un port d’un Etat membre autre qu e l’Etat dont le navire bat 
pavillon ou dans lequel il est enregistré 
 
La première copie de la déclaration de débarquement doit être remise ou envoyée aux 

autorités compétentes de l’Etat membre de débarquement par le capitaine du navire français ou 
son représentant dans un délai maximum de 48 heures à compter de la fin des opérations de 
débarquement.  
 
 

 
Dans les deux cas, en cas d'empêchement de l'envoi par le capitaine du navire 

français ou son représentant, dans les délais prévu s, de l'original ou des originaux du 
journal de bord les informations demandées doivent être communiquées à la  DPMA-BCP,  

par télécopie (00 33 (0)1 49 55 80 37)  
ou courrier électronique ( bcp.dpma@agriculture.gouv.fr )  

 
NB :     L’ENVOI DES JOURNAUX DE BORD PAR FAX OU VOIE ELECTRONIQUE NE DISPENSE PAS DE  

L’OBLIGATION D ’ENVOYER  A LA  DPMA-BCP   LES ORIGINAUX DES LE DEBARQUEMENT  
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EXPORTATIONS 

 ECHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES 
 
 
 
LE T2M 
 
 
 
Règles générales 
 

La justification du caractère communautaire des produits de la pêche relève de la 
responsabilité du capitaine du navire de pêche communautaire pour lequel le T2M a été délivré. 
 
La présentation du document T2M est obligatoire lorsque les produits de la pêche capturés en dehors de 

la mer territoriale d’un pays -ou territoire- qui n’appartient pas au territoire douanier de la Communauté 

sont directement transportés à destination du territoire douanier de la Communauté : 

 
- par le navire de pêche communautaire qui a procédé à la capture ou au traitement des 

produits de la pêche, 
 
- par tout autre navire (même s’il n’appartient pas à la Communauté), sur lequel ont été 

transbordés – sans procéder à aucune modification - les poissons capturés par un navire de pêche 
communautaire, ou ayant subi un traitement à bord d’un navire-usine communautaire. 

 
 

Modalités de transmission (produits transbordés) 
 
L'original du document douanier T2M rempli par le capitaine du navire français doit être 

remis au capitaine du navire receveur. Dès le débarquement des produits, le capitaine du navire 
receveur sur lequel ont été transbordés les produits, doit remettre au bureau des douanes le T2M. 

 
 
NOTA : le T2M ne se substitue pas à la déclaration de transfert/transbordement. 
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EXPORTATIONS  

ECHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES 
 

 
 
 

LE DOCUMENT STATISTIQUE CICTA  
 
 
* Dispositions propres à la façade méditerranéenne  
 

En cas d’exportation effectuée en mer, le capitaine du navire français ou son représentant 
est responsable de l’établissement du document statistique CICTA (partie exportation). Il s’agit en 
pratique du cas d’un transfert destiné à un établissement d’engraissement situé dans les eaux 
territoriales d’un pays tiers. Dans ce cas, c’est une exportation au sens douanier. 

 
En cas d’exportation effectuée depuis la terre (territoire français), c’est l’exportateur (en 

règle générale un mareyeur/grossiste) qui doit demander la délivrance d’un document statistique 
CICTA thon rouge à la direction des affaires maritimes territorialement compétente.  

 
Pour la façade méditerranéenne, la direction région ale des affaires maritimes 

Languedoc Roussillon (Sète) est chargée de délivrer  et valider le document statistique pour 
le thon rouge  (comme pour le thon obèse et l'espadon).  

 
NOTA :  

Si l’acheteur étranger souhaite exporter tout ou partie de cette cargaison après 
engraissement, il devra établir un certificat de réexportation.  

Exemple : cas d’une cargaison de thon rouge pêchée par un navire français, qui est 
transbordée, mise en cage et débarquée en Croatie puis exportée (en tout ou partie) vers le Japon. 
 
 
 
* Dispositions propres aux façades Atlantique et Manche-Mer du Nord  
 

L’exportateur (en règle générale un mareyeur/grossiste) doit demander la délivrance d’un 
document statistique CICTA à la direction des affaires maritimes territorialement compétente. 

 
En Atlantique et Manche-Mer du Nord, les directions régionales des affaires maritimes Nord Pas 

de Calais (DIDAM Boulogne Sur Mer), Pays de la Loire (DDAM Les Sables d’Olonne) et Aquitaine 
(SAM Arcachon et DIDAM Bayonne) sont chargées de délivrer et valider le document statistique 
CICTA thon rouge. 
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LA NOTE DE VENTE / LE DOCUMENT DE TRANSPORT 

 
 
Dispositions communes à la façade Atlantique, Manche, Mer du Nord et à la façade 
méditerranéenne 
 

• Etablissement de la note de vente 
 

L’établissement de la note de vente et du document de transport s’effectue dans les 
conditions prévues par le règlement (CEE) n°2847/93  du 12 octobre 1993, l’arrêté ministériel du 2 
novembre 2005 relatif à la déclaration de débarquement, à la note de vente et aux obligations 
déclaratives connexes.  
 
Rappels : 
 
Ventes effectuées en halle à marée 

Lorsque la vente de thon rouge est réalisée dans une halle à marée, l’organisme 
gestionnaire de la halle à marée est responsable de la transmission de la note de vente au 
directeur départemental des affaires maritimes du port de débarquement (ou de première 
mise en marché). 
 

Ventes effectuées en dehors d’une halle à marée 
Lorsque la première vente de thon rouge n’est pas réalisée dans une halle à marée (vente 
directe), la soumission de la note de vente à la halle à marée relève de la responsabilité 
de l’acheteur. L’enlèvement de la marchandise à l’issue du débarquement est subordonné 
à la transmission de la note de vente à la halle à marée du port de débarquement, qui la 
retransmet au directeur départemental des affaires maritimes dans les conditions prévues 
par l’arrêté du 2 novembre 2005.  

 
Ventes différées 

En cas de vente différée, que celle ci soit réalisée en halle à marée ou en dehors d’une 
halle à marée, la note de vente peut être provisoirement remplacée par le document de 
transport établi par le transporteur lorsque les produits sont destinés à une mise en vente 
dans un lieu autre que celui du débarquement. 

 

En outre, si les produits ont été déclarés vendus et transportés vers un lieu autre que celui de 
débarquement ou d’importation, le transporteur doit être en mesure de prouver à tout moment, sur la 
base d’un document, qu’une vente effective a eu lieu. 

 

• Délais de transmission  
 

La note de vente et le document de transport  
(ou tout document équivalent : T2M, copie de la déclaration de débarquement)  
sont soumis : 

 dans les 48 heures à compter, selon le cas, du débarquement ou de la première 
mise sur le marché, aux autorités compétentes ou aux organismes agréés par l'État membre 
(en France, les halles à marée du lieu de débarquement) sur le territoire duquel les 
opérations sont effectuées. 
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Dispositions spécifiques  à la suite des OPERATIONS DE TRANSFERT  effectuées en Méditerranée 
 
 
 
La première vente des thons rouges pêchés par des navires senneurs français n’est pas, en règle 
générale, réalisée dans une halle à marée (vente directe à un mareyeur français ou étranger).  
Ainsi, conformément à la réglementation communautaire, la soumission de la note de vente relève 
de la responsabilité de l’acheteur (soit le mareyeur, soit le propriétaire/exploitant de la cage). 
 
Deux cas de figure peuvent se présenter : 
 

• si le poisson est transporté après grossissement pour être débarqué dans un port 
d’un Etat membre autre que la France (la vente est donc intervenue plusieurs mois 
auparavant), dans ce cas le capitaine du navire transporteur doit disposer de la note 
de vente établie par l’acheteur ; 

 
• si le poisson est débarqué par le navire senneur français dans un port français ou 

d’un autre Etat membre (poisson mort, non engraissé en cage), dans ce cas la note 
de vente est établie par l’acheteur dès que la vente est intervenue. S’il y a une phase 
de transport terrestre du poisson non vendu, entre le point de débarquement et 
l’entreprise de mareyage, le transporteur doit être en mesure de présenter un 
« document de transport ».  
 
Ce document peut être remplacé par le T2M ou une copie de la déclaration de 

débarquement. 
 



 31/44 

EXEMPLE DE NOTE DE VENTE 

 
NOM DU VENDEUR :  Nom du navire :  

N° D’IMMATRICULATION :  

NOM DU CAPITAINE :  ADRESSE : 

 

DATE DEBARQUEMENT :  

DATE DE LA VENTE :  

� Vente effectuée en halle à marée, préciser laquelle : 
 

LIEU/PORT DE DEBARQUEMENT :  

�  T2M/DECLARATION DE DEBARQUEMENT 

�  DOCUMENT DE TRANSPORT 

LIEU DE LA VENTE : �  Vente effectuée en dehors d’une halle à marée, 
préciser la halle à marée destinataire de la note de 
vente : 
 

 

DOCUMENT JOINT A LA NOTE DE 
VENTE (LE CAS ECHEANT) : 

�  DECLARATION DE PRISE EN CHARGE 
 
 

 

Quantité (7) Code 
espèce 

(1) 

Zone de 
pêche 

(2) 

Taille 
minimale 

(3) 

Code 
présentation 

(4) 

Code 
fraîcheur 

(5) 

Calibre 
(6) Nombre 

de  
Caisses 

Poids 

Valeur 
(8) 

Destination 
retraits (le cas 

échéant) 
(9) 

Nom acheteur 
(10) 

N° acheteur 
(11) Adresse acheteur 

BFT yyy xxxx EVIS E   ….. ********** / NORD MAREE 1234* 15 avenue des marins 62 Boulogne 

BFT yyy xxxx EVIS A   ….. ********** / MAREE SA 3214* 114 rue de la mer 62 Boulogne 

BFT yyy xxxx ENT A   ….. ********** / NORD MAREE 1234* 15 avenue des marins 62 Boulogne 

BFT yyy xxxx ENT E   ….. ********** / OUEST MAREE 9876* 25 rue des poissons 62 Boulogne 

BFT yyy xxxx ENT E   ….. ********** / OUEST MAREE 9876* 25 rue des poissons 62 Boulogne 

             

             

             

             

             

             

TOTAL :  
 …..  
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MODALITES ORGANISATIONNELLES 
 

 
Rôle de la direction des pêches maritimes et de l’a quaculture   DPMA 
 

La direction des pêches maritimes et de l’aquaculture établit : 
 

- la liste des ports désignés  
- les listes des navires devant être inscrits sur les Registres CICTA, 
- les listes des navires attributaires d’un PPS et la répartition du quota 

Ces listes sont notifiées à la Commission européenne. 
 
La direction des pêches maritimes et de l’aquaculture est le point de contact unique pour les 

autorités des Etats membres et des pays tiers Parties Contractantes de la CICTA (PCC), en ce qui 
concerne la mise en œuvre des recommandations de la CICTA concernant la France en tant 
qu’Etat du pavillon. 

 
A ce titre, la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture est chargée de: 
 
• la réception des déclarations/rapports de mise en c age adressés par les 
autorités de l’Etat dans lequel est installé un éta blissement d’engraissement  

 
• la réception et du traitement des données de captur e/débarquement 
(journal de bord)  
La DPMA se charge d’envoyer ces informations agrégées sous format électronique 
à la Commission européenne. 
 
• de la réception  et du traitement des demandes d’autorisation préal able au 
transbordement adressées par le capitaine du navire  de pêche français souhaitant 
effectuer un transbordement dans un port désigné ét ranger  

 
• la réception et du traitement des demandes d’autori sation préalable au transfert 
dans un établissement d’engraissement   
 
Le BCP se charge de transmettre à l’Etat dans lequel est installé l’établissement 
d’engraissement l’autorisation préalable pour les opérations de transfert de thon rouge du 
navire de transport vers la cage, en vérifiant que le quota de thon rouge attribué au navire 
de pêche français à l’origine de la capture n’est pas atteint et que ce même navire est inscrit 
sur les Registres de la CICTA (navires de pêche et/ou navire autorisé à effectuer des 
transferts vers des cages).  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOTA 
 
a) Données « papier » 

Les capitaines des navires français opérant en Atlantique ou en Méditerranée transmettent directement  à 
la DPMA-BCP les données relatives aux captures, aux transferts, aux transbordements et aux débarquements 
de thon rouge ; les originaux « papier » (journal de bord, déclarat ions de débarquement, transfert ou 
transbordement (1er feuillet), déclarations de mise en cage) doivent être envoyé s à la DPMA-BCP, dans les 
délais requis, au moyen d’enveloppes T prévues à cet effet : 

DPMA-BCP, 3 place de Fontenoy, 75 007 SP 
Les pratiques -telle que la transmission préalable aux organisations de producteurs, comités des 
pêches ou syndicats professionnels- sont proscrites. 
Sur chaque feuille de journal de bord /déclaration de débarquement ou transfert/transbordement reçue 
à la DPMA-BCP sera apposé un cachet attestant la date de réception 
 
b) Données adressées par télex, télécopie ou courrier électronique au CSP Etel)  
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MODALITES ORGANISATIONNELLES 
 
 
 
Rôle du CSP Etel  
 

 

Le CSP Etel est chargé de la réception et du traitement : 

• des préavis de transbordement et de débarquement da ns un port désigné 
français adressés par tout navire, quel que soit so n pavillon 

 
• de la réception et du traitement des demandes d’aut orisation préalable au 
transbordement adressées par le capitaine du navire  de pêche français souhaitant 
effectuer un transbordement dans un port désigné ét ranger  
 
• des données -de capture ( rapports)  et de débarquement- envoyées par télex, 
télécopie ou courrier électronique, en cas d'empêch ement de l'envoi  par le capitaine 
du navire français, dans les délais prévus, de l'or iginal ou des originaux du journal de 
bord ou de la déclaration de débarquement (sous 48 heures), du rapport de capture 
(sous 10 jours). 
 
• la réception et du traitement des demandes d’autori sation préalable au transfert 
dans un établissement d’engraissement   

 
• des positions VMS de tous les navires français insc rits sur les Registres de la 
CICTA 

 
 

 
 
 
 
 
 
Dans les cas d'empêchement de l'envoi par le capitaine du navire français ou son 
représentant, dans les délais prévus, notamment de l'original ou des originaux du journal 
de bord les informations demandées doivent être communiquées au  
CSP ETEL, par télex ((422) 95 18 92), télécopie (33 (0)2 97 55 23 75)  

ou courrier électronique  (csp-France.cross-etel@developpement-durable.gouv.fr ).  
Ces moyens de communication, à n’utiliser qu’en cas d’impossibilité de transmission 
dans les délais requis, ne dispensent pas de l’envoi des documents papiers originaux à la 
DPMA. 
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MODALITES ORGANISATIONNELLES 

 
 
 
 
Rôle des directions départementales des affaires ma ritimes DDAM  

 
Les directions départementales des affaires maritimes instruisent les dossiers de demande 

de PPS Thon rouge en vue de leur attribution aux navires éligibles 
 
Les directions départementales des affaires maritimes du port d’immatriculation des navires 

pêchant le thon rouge, et du lieu de sa première mise en marché sont responsables de : 
 

la délivrance des documents obligatoires, à savoir : 
le journal de bord communautaire,  
la déclaration de débarquement  
le rapport de capture CICTA,  
la déclaration de transfert/transbordement CICTA, (pour les navires 
senneurs en Méditerranée) 
le document statistique CICTA thon rouge,  

la réception  
des documents de transport et de la note de vente 

 
• Modalités de délivrance des journaux de bord 

 
Les journaux de bord destinés aux navires battant pavillon français capturant du thon rouge 

sont délivrés par la direction des affaires maritimes du port d’immatriculation.  
 

Une nouvelle liasse de journaux de bord n’est remise que sur présentation de la souche de 
la précédente et après le contrôle de son utilisation. L’utilisation simultanée de plusieurs liasses de 
journaux de bord est strictement interdite. 

 
En Méditerranée, pour les navires senneurs, le formulaire spécifique de déclaration  

transfert/transbordement CICTA, est mis à disposition dans les DDAM de Sète et à Marseille 
 

• Mise à disposition d’enveloppes T 
 
Afin de d’uniformiser et de faciliter l’acheminement des documents déclaratifs obligatoires 
en vue de leur traitement, des enveloppes T à l’adresse de la DPMA –BCP sont mises à 
disposition dans les DDAM des ports d’immatriculation des navires bénéficiaires d’un PPS 
thon rouge, et des ports désignés. 
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Résumé : 
 

DPMA 
Reçoit  la notification conjointe de composition des compagnies et  

 la convention de répartition des chiffres d’affaire des captures   
  les rapports de capture 
 l’original du journal de bord     en direct via enveloppe T  
   les déclarations et rapports de mise en cage 

  les demandes d’autorisation préalable (transbordement, transfert,  
                  mise en cage) 

   les préavis de transbordement 
  l’original de la déclaration de débarquement  
  la copie de la déclaration de transfert, de transbordement   
 
 Délivre  les autorisations :  transbordement, transfert, mise en cage 
  

CSP Etel  
  pour la façade atlantique et la Méditerranée 
          Reçoit  les préavis de transbordement 
  les préavis de débarquement  
             les déclarations d’arrivée au port faites par le navire destinataire  

les données -de capture et de débarquement- envoyées par télex, 
télécopie ou courrier électronique, en cas d’impossibilité par le 
capitaine du navire français, de l’envoi dans les délais prévus (48 
heures) de l'original ou des originaux du journal de bord ou de la 
déclaration de débarquement 

   
DDAM du port d’immatriculation  
 Délivre le journal de bord CE  
  les enveloppes T 
 

 Reçoit  le document de transport 
  
DDAM du lieu de débarquement (si distincte DDAM du port d’immatriculation) 

 Reçoit  les note de vente et document de transport 
 
DDAM du lieu d’exportation (si distincte DDAM du port d’immatriculation) 

 Valide les documents statistiques CICTA thon rouge  
 

Halles à marées –RIC / OFIMER   
Produit     les notes de vente des pêches mises sur le marché en halle à marée 
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RAPPELS  
 
• Les périodes d’interdiction de pêche  
 

 
Segment de flotte 

Dates d’interdiction 
en Atlantique et Méditerranée 

 

Grands palangriers 
pélagiques > 24 m 

1er juin�31 décembre* * sauf à l’O du 10° O et 
au nord de 42° N 

Senne coulissante 1er juillet�31 décembre  

Thoniers canneurs 15 novembre �15 mai  

Chalutiers pélagiques 15 novembre �15 mai  

 
NOTA :  
1. ces dates ne préjugent pas des dates de fermetures décidées pour raison de quotas 

atteints. 
2. Lorsqu’il est estimé que le quota individuel d’un navire de son pavillon est épuisé, l’Etat 

membre peut ordonner au navire de faire route immédiatement vers un port désigné.   
 
• Les tailles minimales 
 
La règle :  30 kg ou 115 cm  
Dérogation  8 kg ou 75 cm  en atlantique pour les thoniers canneurs, ligneurs, chalutiers pélagiques 
                et en mer Adriatique à des fins d’élevage 
    6,4 kg ou 70 cm en atlantique Est pour les canneurs <17 m 
  
• Prises accessoires / accidentelles  
 

Des prises accessoires d’un maximum de 8 % de thon rouge d’un poids compris entre 10 et 
30 kg sont autorisées pour tous  les navires de pêche pêchant activement ou non du thon rouge  

Ce pourcentage est calculé sur le total de ces prises accessoires accidentelles en nombre 
de poissons par débarquement des prises de thon rouge totales de ces navires, ou leur équivalent 
en pourcentage en poids.  
La prise accessoire doit être déduite du quota de l’Etat de pavillon. Le rejet de poissons morts est 
interdit.  
  

• Exercice du contrôle en haute mer 
 

En Mer Méditerranée, en l’absence de Zone économique exclusive (ZEE), la haute mer se 
situe au delà des eaux territoriales, soit à 12 milles des lignes de base. De ce fait, l’application 
combinée du Schéma CICTA de 1975 et de la loi n°70- 1264 du 23 décembre 1970 implique, pour 
les officiers et agents en charge du contrôle en haute mer, de prendre des dispositions particulières 
suivantes :  

 
1. les navires de contrôle arborent un pavillon ou guidon distinctif.  

Le pavillon CICTA annexé au Schéma n°[75-02] est id entique à celui communément utilisé, 
annexé au règlement (CEE) n°1382/87 de la Commissio n du 20 mai 1987 ; 

 
2. les inspecteurs ou officiers présentent une carte d’identité spécifique lors de tout contrôle ; 

 
3. les inspecteurs ou officiers établissent un rapport d’inspection, le signer, et en remettre un 

exemplaire au capitaine du navire contrôlé, qui le signe également. Celui-ci peut y porter les 
observations qu’il souhaite.  

 
•   Contrôles en mer et au débarquement 

 
Le Règlement CE N° 1559/2007 prévoit des contrôles systématiques au débarquement de 

tous les navires détenant à leur bord du thon rouge.  
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ANNEXE I 

 
Liste des codes espèces et des coefficients de conv ersion 

 
 

Code alpha-3  Nom scientifique Nom commun Etat Presentation Facto r 

BFT Thunnus thynnus THON ROUGE FRAIS VIDE EVISCERE 1,20 

BFT Thunnus thynnus THON ROUGE FRAIS ENTIER 1,00 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE II 
 

Codes état/présentation 
 
 

codes  état :  
ALI vivant 
BOI cuit 
DRI séché 
FRE frais 
FRO congelé 
SAL salé 

 
 
code présentation description 
 
FSP  en filets, écorché avec arête intramusculaire FIS avec arête intramusculaire 
GTA  éviscéré et équeuté GUT+TLD 
GTF  éviscéré, équeuté et sans nageoires GTA+ sans nageoires 
GUG  éviscéré et sans branchies sans viscères et sans branchies 
GUH  éviscéré/étêté GUT+HEA 
GUS  éviscéré, étêté, écorché GUH+ SKI 
GUT  éviscéré sans viscères 
HEA  étêté sans tête 
JAP  découpe japonaise  

(découpe transversale avec retrait de toutes les parties situées entre la tête et l'abdomen) 
JAT  découpe japonaise et équeuté JAP +TLD 
LAP  lappen double filet, HEA, avec peau+queue+nageoires 
LIV  vivant poisson vivant 
OTH  autres présentations 
SAD  salé à sec CBF + séché et salé 
SAL  légèrement salé en saumure CBF+ salé 
SGH  salé, éviscéré et étêté GUH+ salé 
SGT  salé et éviscéré GUT+ salé 
SKI  écorché sans peau 
TAL  queue queues uniquement 
TLD  équeuté sans queue 
TUB  corps cylindrique uniquement corps cylindrique uniquement (calmar) 
WHL  entier poisson entier 
WNG  ailerons ailerons uniquement 
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ANNEXE III 
 

Carte des zones CIEM 
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ANNEXE IV 
 

Carte des zones CGPM  

 



 40/44 

 

 
 
 



 41/44 

 
 

 



 42/44 

 
 

Annexe V 
 

Liste des directions départementales des affaires m aritimes 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Nord 
22, rue des Fusiliers marins 
BP 6356 
59385 DUNKERQUE CEDEX 1 
Tél. : 03 28 26 73 00 
Fax : 03 28 26 73 01 
Mél : DDAM-59@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Interdépartementale des Affaires Maritimes Pas de Calais Somme 
7 place des Capucins 
BP 629 
62321 BOULOGNE S/MER 
Tél : 03 21 87 99 00 
Fax : 03 21 30 08 23 
Mél : dram-npc@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Seine Maritime Eure 
4, rue Colonel Fabien - BP 34 
76083 LE HAVRE CEDEX 
Tél : 02 35 19 29 99 
Fax : 02 35 43 38 70 
Mél : DRAM-HN@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Calvados 
12, avenue de Tsukuba 
14200 HEROUVILLE ST CLAIR 
Tél : 02 31 53 66 50 
Fax : 02 31 43 97 42 
Mél : DRAM-BN@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Manche 
Quai Général Lawton Collins 
50100 CHERBOURG 
Tél : 02 33 23 36 00 
Fax : 02 33 23 36 06 
Mél : DDAM-50@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Ille et Vilaine 
27, quai Duguay-Trouin - BP 70 
35406 SAINT-MALO CEDEX 
Tél. : 02 99 40 68 30 
Fax : 02 99 56 70 71 
Mél : DDAM-Ille-et-Vilaine@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Côtes d’Armor 
19, rue Chateaubriand - BP 2239 
22022 SAINT BRIEUC CEDEX 1 
Tél. : 02 96 68 30 70 
Fax : 02 96 33 68 66 
Mél : DDAM-Cotes-d'Armor@developpement-durable.gouv.fr 
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Direction Départementale des Affaires Maritimes Finistère 
60, Quai de l’Odet 
BP 1733 
29107 QUIMPER CEDEX 
Tél. : 02 98 64 96 40 
Fax : 02 98 55 21 29 
Mél : DDAM-Finistere@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Morbihan 
88, avenue de la Perrière - BP 2143 
56321 LORIENT CEDEX 
Tél. : 02 97 37 16 22 
Fax : 02 97 83 97 48 
Mél : DDAM-Morbihan@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Loire Atlantique 
2, bd Allard - BP 78749 
44187 NANTES CEDEX 4 
Tél : 02 40 44 81 10 
Fax : 02 40 73 33 26 
Mél : DRAM-Pays-Loire@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Vendée 
Rue Colbert - BP 371 
85119 LES SABLES D’OLONNE CEDEX 
Tél. : 02 51 21 81 81 
Fax : 02 51 21 81 75 
Mél :DDAM-85@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Charente Maritime 
Quai de Marans 
17021 LA ROCHELLE CEDEX 1 
Tél : 05 46 28 07 07 
Fax : 05 46 28 07 00 
Mél : DRAM-Poitou-Charente@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Gironde  
3, rue Fondaudège 
33074 BORDEAUX CEDEX 
Tél : 05 56 00 83 00 
Fax : 05 56 00 83 47 
Mél : DRAM-Aquitaine@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Interdépartementale des Affaires Maritimes Pyrénées Atlantiques et Landes  
Quai de Lesseps - BP 724 
64107 BAYONNE CEDEX 
Tél. : 05 59 50 31 50 
Fax : 05 59 55 51 45 
Mél : didam-pyrenees-atlantiques-landes@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Interdépartementale des Affaires Maritimes Aude et Pyrénées-Orientales 
1, rue des Paquebots 
66660 PORT VENDRES 
Tél. : 04 68 98 34 80 
Fax : 04 68 82 47 90 
Mél : didam-Pyrenees-Orientales-Aude@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Interdépartementale des Affaires Maritimes Hérault et Gard 
16, rue Hoche - BP 472 
34207 SÈTE CEDEX 
Tél. : 04 67 46 33 00 
Fax : 04 67 74 30 00 
Mél : DRAM-Languedoc-Roussillon@developpement-durable.gouv.fr 
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Direction Départementale des Affaires Maritimes Bouches du Rhône 
23, rue des Phocéens 
13236 MARSEILLE CEDEX 2 
Tél. : 04 91 39 69 50 
Fax : 04 91 91 22 78 
Mél : DDAM-Bouches-du-Rhone@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Var 
244, avenue de l’Infanterie de Marine - BP 563 
83054 TOULON CEDEX 
Tél. : 04 94 46 92 00 
Fax : 04 94 46 92 50 
Mél : DDAM-Var@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Alpes-Maritimes  
22, quai de Lunel - BP 239 
06004 NICE CEDEX 4 
Tél. : 04 92 00 41 50 
Fax : 04 93 56 87 69 
Mél : DDAM-Alpes-Maritimes@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Corse du sud 
4, boulevard du Roi Jérôme - BP 312 
20176 AJACCIO CEDEX 
Tél. : 04 95 51 75 35 
Fax : 04 95 51 75 49 
Mél : DRAM-Corse@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Haute corse 
Quai Nord du Vieux Port - BP 50 
20289 BASTIA CEDEX 
Tél. : 04 95 32 84 60 
Fax : 04 95 32 79 12 
Mél : DDAM-Haute-Corse@developpement-durable.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Martinique 
Boulevard Chevalier de Sainte Marthe - BP 620 
97261 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél: 0 596 60.80.30 
Fax : 0.596.60.79.80 
Mél : DRAM-Martinique@equipement.gouv.fr 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Guadeloupe 
BP 2466 
97085 JARRY CEDEX 
Tél : 0.590.82.03.13 
Fax : 0.590.90.07.33 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes Guyane  
2 bis, rue Mentel - BP 6008 
97306 CAYENNE CEDEX 
Tél : 0.594.29.36.15 
Fax : 0.594.29.36.16 
 
Direction Départementale des Affaires Maritimes La Réunion - Iles Éparses 
11, rue de la Compagnie 
97487 SAINT DENIS CEDEX 
Tél : 0.262.90.19.60 - Fax : 0.262.21.70.57 
Mél : DRAM-Reunion@developpement-durable.gouv.fr 

 
 







































































































Facteurs de conversion pour le thon rouge (Thunnus thynnus) adoptés par le comité 
permanent de la recherche et des statistiques de l’ICCAT s’appliquant au calcul de 

l’équivalent poids arrondi du thon rouge transformé. 
 
 
 
 
Espèce (spp): thon rouge (BFT) 
 
Provenance 
 

Coefficients de conversion 
(1) 

Références (2) 

Elevage RWT = 1.00xBM ANON. (2003) 
Sauvage RWT = 10.28xBM ANON. (2003) 
Toutes provenances RWT = 1.25xDWT ANON. (2003) 
Toutes provenances RWT = 1.67xFIL ANON. (2003) 
Toutes provenances RWT = 1.16xGWT ? 
Toutes provenances RWT = 2.00xOT ANON. (2003) 
Méditerranée RWT = 1.13xGWT ANON. (1993) 
 
 
(1) Types de présentations: 
 
BM = belly meat, chair de l’abdomen 
DWT = dressed weight, poids paré (gilled, éviscéré, étêté, nageoires coupées) 
FIL = fillet weight,  poids fileté 
GWT = gilled and gutted, gilled et éviscéré 
OT = other, autre présentation 
RWT = round weight, poids arrondi (toutes les statistiques de capture sont établies en poids 
arrondi. 
 
(2) Références : 
 
ANONYMME, Rapport de la seconde consultation d’experts GFCM-ICCAT sur les 
stocks de grands pélagiques en Méditerranée, (1993). Col. Vol. Sci. Pap. ICCAT, 40(1) : 
11-35 
 
ANONYMME, Rapport de la sixième réunion d’experts GFCM-ICCAT sur les stocks 
de grands pélagiques en Méditerranée, (1993). Col. Vol. Sci. Pap. ICCAT, 55(1) : 1-84 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : ICCAT , mise à jour : 19 septembre 2006 
 
Traduction française non officielle : DPMA – BCP. 
 











PARTIES CONTRACTANTES ICCAT 

Partie Depuis le 

 UNITED STATES  18 V 1967 

 JAPAN  24 VIII 1967 

 SOUTH AFRICA  7 X 1967 

 GHANA  17 IV 1968 

 CANADA  20 VIII 1968 

 FRANCE (St-Pierre et Miquelon)  7 XI 1968 

 BRASIL  1 IV 1969 

 MAROC  26 IX 1969 

 KOREA, Rep. of  28 VIII 1970 

 CÔTE D'IVOIRE  6 XII 1972 

 ANGOLA  29 VII 1976 

 RUSSIA  7 I 1977 

 GABON  19 IX 1977 

 CAP-VERT  11 X 1979 

 URUGUAY  16 III 1983 

 SÃO TOMÉ E PRINCIPE  15 IX 1983 

 VENEZUELA  17 XI 1983 

 GUINEA ECUATORIAL  13 V 1987 

 GUINÉE REP 5 VI 1991 

 UNITED KINGDOM (O. territories)  10 XI 1995 

 LIBYA  27 XI 1995 

 CHINA, People's Rep. of  24 X 1996 



 CROATIA  20 X 1997 

 COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE  14 XI 1997 

 TUNISIE  16 XII 1997 

 PANAMA  28 XII 1998 

 TRINIDAD & TOBAGO  30 III 1999 

 NAMIBIA  10 XI 1999 

 BARBADOS  13 XII 2000 

 HONDURAS  30 I 2001 

 ALGÉRIE  16 II 2001 

 MEXICO  24 V 2002 

 VANUATU  25 X 2002 

 ICELAND  30 X 2002 

 TURKEY  4 VII 2003 

 PHILIPPINES  9 I 2004 

 NORWAY  5 III 2004 

 NICARAGUA 11 III 2004 

 GUATEMALA 12 XI 2004 

 SENEGAL 21 XII 2004 

 BELIZE 19 VII 2005 

 SYRIA 2 IX 2005 

 St VINCENT & THE GRENADINES 20 XI 2006 

 NIGERIA 2 VIII 2007 

 EGYPT 3 X 2007 
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